
LE MAGAZINE DU COMMERCE ET DE L’INVESTISSEMENT INTERNATIONAL ET INTRA-OCI

N U M é R O  1 7 6  •  j a N v i e R - f é v R i e R  2 0 2 4

COMMERCE, INVESTISSEMENT 
ET FINANCE AU SERVICE 

DU DÉVELOPPEMENT

ICDT INVEST DAYS BANJUL
EN MAI PROCHAIN

LES ACTIVITÉS DU CIDC 
DANS LA FACILITATION 

DU COMMERCE

ISSN : 2230-1933 

P.18P.12 P.32

La faciLitation du commerce 
comme Levier de déveLoppement 
socio-économique

P.26

P.14

EMPLOI, INFRASTRUCTURES ET INDUSTRIALISATION
QUELS CHANTIERS ?

HASSAN SENTISSI EL IDRISSI
Président de l’ASMEX  et du Club Halal de l’ASMEX

PP.08-11

INTERVIEW



2 N°176 • JANV./FéV. 2024

Le Centre Islamique pour le Développement du Commerce (C.I.D.C),
dont le siège est à Casablanca (Maroc), constitue un instrument privilégié de promotion des 
échanges commerciaux des États Membres de l’Organisation de la Coopération Islamique.

Il a pour objectifs de :
• Encourager le développement des échanges commerciaux réguliers entre les États Membres ;
• Promouvoir les investissements visant le développement des échanges commerciaux ;
• Contribuer à la promotion des productions des États Membres et favoriser l’accès aux marchés extérieurs ;
• Promouvoir l’information commerciale ;
• Assister les États Membres dans le domaine de la promotion commerciale et des négociations commerciales 
   internationales ;
• Assister les entreprises et les opérateurs économiques.

L’action du C.I.D.C s’articule autour de six axes principaux :

PROMOTION COMMERCIALE
• Encourager les contacts entre les hommes d’affaires des États Membres ;
• Assurer la promotion des productions des États Membres notamment par la tenue régulière de la Foire 
   Islamique et par l’organisation d’expositions et salons spécialisés ;
• Assister les États Membres dans la création et l’organisation de Centres de Promotion des Exportations.
• Assurer des services de conseil et d’expertise aux États Membres en matière de promotion Commerciale.

INFORMATION COMMERCIALE
• Collecter et diffuser les données commerciales ;
• Développer des bases de données commerciales accessibles à distance ;
• Assister les États Membres dans la création et l’organisation de Centres de Documentation et de réseaux 
   d’Information Commerciale.

PROMOTION DES INVESTISSEMENTS
• Encourager les investissements intra-OCI ;
• Promouvoir les investissements étrangers dans les États Membres de l’OCI ;
• Encourager le partenariat entre les opérateurs économiques des États Membres ;
• Assurer des services de conseil et d’expertise aux États Membres en matière de promotion des investissements 
   particulièrement ceux tournés vers l’exportation

ÉTUDES ET RECHERCHES
• Publier un Rapport Annuel sur le commerce inter-islamique ;
• Mener des études sectorielles concernant les produits et les marchés ;
• Etudier les voies et moyens susceptibles d’atténuer les obstacles au commerce entre les États Membres.

FORMATION
• Organiser des séminaires et des stages de formation
• Aider les États Membres à créer un corps d’experts dans les divers domaines du développement commercial.

NÉGOCIATIONS COMMERCIALES INTERNATIONALES
• Assister les États Membres dans les négociations commerciales ;
• Préparer et organiser les négociations commerciales intra-OCI .



Le commerce est un pilier essentiel du développement 
socioéconomique, en ce sens qu’il stimule la croissance 
économique, crée des emplois et encourage l’innovation 
et la compétitivité. La facilitation du commerce, qui vise 
à simplifier et fluidifier les procédures et les échanges 
commerciaux, joue un rôle crucial dans la maximisation 
des avantages du commerce pour tous. L’OCI s’est fer-
mement engagée à promouvoir la facilitation du com-
merce entre ses pays membres. Nos différents organes 
considèrent le commerce comme un outil puissant pour 
la réalisation des Objectifs de développement durable, 
tels que la réduction de la pauvreté, la création d’emplois 
décents et la promotion d’une croissance économique 
inclusive et durable.

Le CIDC met en œuvre un éventail d’initiatives concrètes 
pour faciliter le commerce entre les pays membres. Par-
mi celles-ci, l’organisation d’ateliers et de forums pour 
sensibiliser les pays membres aux meilleures pratiques 
en la matière et partager leurs expériences et expertises, 
le développement de plateformes et d’outils pour simpli-
fier les procédures administratives et réduire les coûts 
de transactions liées au commerce, sans omettre le ren-
forcement des capacités. 

À travers divers événements, tels que la 7ème Session 
de la Réunion Annuelle des Institutions de l’OCI à Djed-
dah, l’Atelier Régional Préparatoire de la 13ème Réunion 
Ministérielle de l’OMC à Tunis, l’Atelier sur le Dévelop-
pement du Commerce Numérique…, les résultats sont 
tangibles. 

Dans ce numéro, nous mettons l’accent sur la facilitation 
du commerce comme levier de développement socioé-
conomique dans la zone OCI, ainsi que les enjeux et défis 
dans la région Arabe. Nous avons insisté sur le sujet en 
ce sens que la facilitation du commerce se traduit par 
la simplification des procédures administratives et la 
réduction des coûts liés aux échanges commerciaux. 
Cela permet d’accroître la compétitivité des entreprises, 
d’attirer des investissements étrangers et de stimuler la 
création d’emplois.

M. Hassan Sentissi El Idrissi, Président de l’ Association 
Marocaine des Exportateurs (ASMEX), souligne dans 
POINT DE VUE l’importance du Club Halal de l’ASMEX, 
un exemple concret, dans la promotion du commerce 
des produits halal marocains à l’échelle internationale. 

Dans la partie prospective de ce numéro, les ICDT IN-
VEST DAYS BANJUL, qui seront tenus en mai prochain 
en Gambie, une terre d’opportunités, qui précèdent 
nos activités programmées dans l’AGENDA et seront, 
sans nul doute, un Forum prometteur pour la promo-
tion du commerce et de l’investissement dans la région. 
Convaincus qu’en investissant dans la facilitation du 
commerce, nous investissons aussi et surtout dans 
l’avenir de nos populations.

Nous vous souhaitons bonne lecture et encore une fois 
Excellente Année 2024 ! 

La facilitation du commerce, puissant 
moteur pour le développement 
socioéconomique

Latifa Elbouabdellaoui,
DG CIDC
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LA 7ÈME RÉUNION ANNUELLE DES INSTITUTIONS DE L’OCI (ACMOI), TENUE LES 17 ET 18 JANVIER 2024 AU SIÈGE 
DE L’OCI À DJEDDAH, EN ARABIE SAOUDITE, A COMPTÉ UNE DÉLÉGATION DU CIDC AVEC À SA TÊTE MME LATIFA 
ELBOUABDELLAOUI, DIRECTRICE GÉNÉRALE, ET M. MAMOUDOU BOCAR SALL, DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT. 

À Djeddah, la 7ème Réunion An-
nuelle des Institutions de l’OCI 
(ACMOI) a ratissé large. Quelque 
six comités thématiques de l’AC-
MOI y ont pris part. Outre la Pales-
tine et la question d’Al Qods, il y a 
aussi les a�aires politiques et éco-
nomiques, la science et la techno-
logie, l’information technologique, 
la culture, le sport, la jeunesse, les 
droits humains, les a�aires sociales, 
familiales et humanitaires. 

Présidée par S.E. M. Hissein Bra-
him Taha, Secrétaire Général de 
l’OCI, ce�e 7ème ACMOI a réuni 
les Chefs de délégations et repré-

sentants de 30 Institutions de 
l’OCI, de Comités Permanents de 
l’OCI, autour d’échanges riches en 
tout point de vue.

De son côté, le CIDC a participé au 
Groupe des A�aires Économiques, 
aux côtés d’institutions telles que 
le Département des A�aires Éco-
nomiques de l’OCI, le COMCEC, 
le SESRIC, la CICIA, le SMIIC, 
l’ICYF, l’IOFS, le Département 
de la Coopération et du Dévelop-
pement des Capacités de la BID, 
l’ICIEC et l’IFHAB. À la suite de 
S.E. Dr Ahmed Sengendo, Secré-
taire Général Adjoint de l’OCI 

pour les A�aires Économiques, 
qui a dressé le bilan des activi-
tés économiques, depuis la 6ème 
Réunion de l’Action, et ce, dans les 
domaines suivants «Commerce 
et Investissements Intra-OCI», 
«Agriculture, Développement 
Rural et Sécurité Alimentaire», 
«Développement du Tourisme», 
«Secteur Privé et Entrepreneu-
riat», «Lu�e contre la Pauvreté», 
«Développement de l’Infrastruc-
ture et Intégration Régionale», 
«Travail, Emploi et Protection So-
ciale», «Transport» et «Divers». 
Lui succédant, un Représentant 
de l’OCI a présenté l’évolution du 
Plan d’Action Décennal de l’OCI 
2016-2025 et le 3ème Plan de 
2026-2035, en particulier le for-
mat du reporting. 

Dynamiser la coopération 
Sud-Sud et initier le soutien au 
secteur privé
Mme Latifa Elbouabdellaoui, 
Directrice Générale du CIDC, a 
présenté le programme d’activités 
2023-2024 du Sous-Comité sur 
le Commerce et l’Investissement 
(TISC), et ce, dans le domaine 
de la «Promotion du Commerce, 
du Développement de l’Industrie 
Halal, y compris le Tourisme», «la 
Facilitation du Commerce incluant 
le SPC-OCI et l’Intégration Régio-
nale» et «la Promotion de l’Inves-
tissement». Elle a justement révélé 

Réunion Annuelle des Institutions 
de l’OCI-ACMOI à Djeddah

7ème SESSION 

7ème RéUNION ANNUELLE DES INSTITUTIONS DE L’OCI ORGANISéE PAR LE SECRéTARIAT GéNéRAL DE L’OCI à DJEDDAH DU 17 AU 18 JANVIER 2024.
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LE CIDC, EN PARTENARIAT AVEC LE MINISTÈRE DU COMMERCE ET DU DÉ-
VELOPPEMENT DES EXPORTATIONS DE LA RÉPUBLIQUE TUNISIENNE ET DU 
DÉPARTEMENT DE LA COOPÉRATION ET DU DÉVELOPPEMENT DES CAPA-
CITÉS DE LA BID ET L’OMC, A PROCÉDÉ, MERCREDI 10 JANVIER 2024, À 
L’OUVERTURE DE L’ATELIER RÉGIONAL PRÉPARATOIRE DE LA 13ÈME CONFÉ-
RENCE MINISTÉRIELLE DE L’OMC (CM13) AU PROFIT DES ÉTATS MEMBRES 
DE L’OCI.

13ème Conférence Ministérielle 
de l’OMC au pro�t des États 
membres de l’OCI

ATELIER RéGIONAL PRéPARATOIRE 
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L’Atelier Régional Préparatoire de 
la 13ème Conférence Ministérielle 
de l’OMC (CM13) au pro�t des 
États membres de l’OCI s’est tenu 
du 10 au 11 janvier 2024 à Tunis. 
Les parties prenantes, à savoir le 
CIDC, le Ministère du Commerce 
et du Développement des Exporta-
tions de la République Tunisienne 
et du Département de la Coopé-
ration et du Développement des 
Capacités de la BID et l’OMC, ont 
décliné que l’objectif principal a été 
de perme�re aux États Membres de 
l’OCI de mieux préparer leur par-
ticipation à la CM13 qui aura lieu 
à Abu Dhabi, du 26 au 29 février 
2024.

À Tunis, les représentants de 20 
pays membres de l’Organisation 
de la Coopération Islamique et de 
5 Organisations Internationales qui 
ont pris part à cet Atelier se sont en-
quis des dernières informations sur 
l’état d’avancement des discussions 
autour du commerce et de la santé, 
les subventions à la pêche, la sécu-
rité alimentaire, le commerce élec-
tronique et la réforme de l’OMC. 
Au cours de débats riches, ils ont 
échangé les expériences des pays 
de l’OCI pour rapprocher leurs 
positions. D’aucuns se disent �n 
prêts pour la 13ème Conférence Mi-
nistérielle de l’OMC, prévue dans 
quelques jours à Abu Dhabi.  

qu’en 2023, les Membres du 
TISC ont mis en œuvre 41% de 
ses activités, que 16% sont en 
cours de réalisation et qu’une 
part de 43% est programmée 
sur ce�e année. En marge de 
ce�e réunion, la Directrice Gé-
nérale s’est entretenue avec S.E 
Secrétaire Général de l’OCI, le 
Secrétaire Général des A�aires 
Étrangères et Administratives 
et a présenté les activités du 
CIDC.

À noter que S.E. Zehra Zümrüt 
Selçuk, Directrice Générale du 
SESRIC, qui préside le Sous-
Comité sur le Financement et 
le Développement du Secteur 
Privé (FIDEPS), a exposé les 
activités du Comité dans les 
domaines du �nancement, de 
l’agriculture et du développe-
ment rural, de la lu�e contre la 
pauvreté et du développement 
du secteur privé. 

Pour rappel, durant la réunion, 
il a été recommandé aux Sous-
Comités TISC et FIDEPS de 
continuer d’e�ectuer des rap-
ports semestriels, en collabo-
ration avec leurs membres, et 
de les soume�re au Secrétariat 
Général de l’OCI. Dans cet 
ordre d’idées, il a été recom-
mandé à tous les membres des 
Sous-Comités de me�re à jour 
la liste de leurs membres pour 
faciliter la communication et le 
reporting des programmes. Les 
participants ont mis en exergue 
l’importance de dynamiser la 
coopération Sud-Sud et d’ini-
tier un soutien aux PME et 
des PMA dans le domaine de 
la sécurité alimentaire, l’entre-
preneuriat et l’implication du 
secteur privé.

D’ores et déjà, la 8ème Réunion 
de l’ACMOI est programmée à 
Djeddah, du 4 au 5 décembre 
2024.  

PHOTO DE fAMILLE LORS DE L’ATELIER RéGIONAL PRéPARATOIRE DE LA 13èME CONféRENCE MINISTéRIELLE DE L’OMC (CM13)
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LE CIDC A ORGANISÉ, DU 8 AU 10 JANVIER À CASABLANCA AU MAROC, UN ATELIER SUR LE DÉVELOPPEMENT DU 
COMMERCE NUMÉRIQUE EN AFRIQUE, EN FAVEUR DES PAYS AFRICAINS MEMBRES DE L’OCI. LE PRÉTEXTE A ÉTÉ 
TROUVÉ DANS LES INITIATIVES DU ROYAUME LIÉES AU THÈME DE L’ANNÉE DE L’UNION AFRICAINE, «L’ACCÉLÉRA-
TION DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA ZONE DE LIBRE ÉCHANGE CONTINENTALE AFRICAINE, ZLECAF».
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Atelier sur le Développement du Commerce 
Numérique en Afrique

Le commerce numérique est en 
train de s’inscrire sur une tendance 
lourde en Afrique. Les opportuni-
tés et les enjeux du commerce nu-
mérique dans le continent, surtout 
avec le développement important 
du commerce numérique au niveau 
international, méritent amplement 
qu’on s’y penche. Riche de ce�e 
certitude, le CIDC, en collabora-
tion avec le Ministère de l’Indus-
trie et du Commerce du Royaume 
du Maroc, a organisé un Atelier sur 

le Développement du Commerce 
Numérique en Afrique, en faveur 
des pays africains membres de 
l’OCI, au début de ce�e année. 

C’est Mme Latifa Elbouabdellaoui, 
Directrice Générale du CIDC, qui 
a procédé, lundi 8 janvier 2024 à 
Casablanca, à l’ouverture de la ses-
sion.  Rappelons que cet Atelier 
de trois jours est coorganisé avec 
le Ministère de l’Industrie et du 
Commerce du Royaume du Maroc 

et s’inscrit dans le cadre des initia-
tives du Royaume liées au thème de 
l’année de l’Union Africaine «L’ac-
célération de la mise en œuvre de la 
Zone de Libre Échange Continen-
tale Africaine, ZLECAF».

Sans conteste, les travaux de ce�e 
rencontre contribueront au déve-
loppement du Commerce Numé-
rique en Afrique, notamment en 
faveur des pays africains membres 
de l’OCI.  

PHOTO DE fAMILLE DES PARTICIPANTS à L’ATELIER SUR LE DéVELOPPEMENT DU COMMERCE NUMéRIqUE EN AfRIqUE EN fAVEUR DES PAYS AfRICAINS MEMBRES DE L’OCI
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OUTIL PRÉCIEUX POUR LA PROMOTION DES INVESTISSEMENTS, LE DÉVELOPPEMENT DES STARTUPS ET DES PME 
ET LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE DANS LA RÉGION DE L’OCI, LA RÉUNION ANNUELLE DU CONGRÈS D’INVES-
TISSEMENT SUR LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA PROMOTION ET DU DÉVELOPPEMENT DES INVESTIS-
SEMENTS DANS LES PAYS DE L’OCI SE RAPPROCHE DAVANTAGE DU CIDC. UN MÉMORANDUM D’ENTENTE VIENT 
D’ÊTRE SIGNÉ LE 26 FÉVRIER DERNIER. 

La Réunion Annuelle du Congrès 
d’Investissement est un événe-
ment important qui contribue à 
la croissance économique et au 
développement social des pays 
membres de l’OCI. A ce�e occa-
sion, Mme Latifa Elbouabdel-
laoui, Directrice Générale du 
CIDC etM. Walid Farghal, Direc-
teur Général ont signé un Mémo-
randum d’entente portant sur le 
développement de la coopération 
dans le domaine de la promotion 
des investisssements dans les Etats 
membres de l’OCI. Ce cadre juri-
dique perme�ra de faciliter l’orga-

nisation conjointe de Forums d’af-
faires et aussi coopérer en matière 
de renforcement des capacités des 
agences de promotion des inves-
tissements (API), des Startups et 
des PME.

Une série d’avantages
La Réunion Annuelle du Congrès 
d’Investissement o�re de nom-
breux avantages aux pays membres 
de l’OCI, notamment en ce qui 
concerne la promotion des inves-
tissements, le développement des 
startups et des PME et le renforce-
ment des capacités des API.

Pour ne citer que quelques 
exemples concrets. L’Arabie Saou-
dite a signé un accord avec le 
Maroc pour investir 5 milliards de 
dollars dans des projets d’infras-
tructures, lors de la réunion de 
2023.

Le Sénégal a annoncé la création 
d’un nouveau fonds d’investisse-
ment de 100 milliards de f CFA, 
pour soutenir les startups et les 
PME, tandis que la Banque isla-
mique de développement (BID) 
a lancé un programme de forma-
tion pour aider les API à amélio-

MoU CIDC - Réunion Annuelle du Congrès d’Investissement sur la 
coopération dans le domaine de la promotion et du développement 
des investissements dans les pays de l’OCI

UNE VUE DE LA SIGNATURE DU MOU : MME LATIfA ELBOUABDELLAOUI, DG CIDC (à GAUCHE) A SIGNé LE 26 féVRIER 2024, ET M. WALID fARGHAL, DIRECTEUR GéNéRAL DE LA RéUNION ANNUELLE DU CONGRèS D’INVESTISSEMENT SUR LA 
COOPéRATION DANS LE DOMAINE DE LA PROMOTION ET DU DéVELOPPEMENT DES INVESTISSEMENTS DANS LES PAYS DE L’OCI
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rer leurs compétences, en matière 
de marketing et de promotion 
des investissements.

Plus généralement, en termes de 
promotion des investissements, 
la Réunion Annuelle du Congrès 
d’Investissement pour les pays 
membres de l’OCI, en collabora-
tion avec le CIDC, peut offrir une 
plateforme unique pour les pays 
membres de l’OCI. De tels fora 
permettent de présenter leurs 
opportunités d’investissement à 
une audience internationale d’in-
vestisseurs potentiels.

Ensemble, ces entités contri-
buent à la promotion des poli-
tiques d’investissement. Les pays 
membres peuvent, en effet, parta-
ger leurs meilleures pratiques et 
échanger des idées sur la création 
d’un environnement favorable 
aux investisseurs.

Outre l’accroissement de la vi-
sibilité des pays membres qui 
peuvent mettre en valeur leurs 
atouts et d’améliorer leur image 
auprès des investisseurs étran-
gers, un tel rapprochement est 
propice au renforcement de capa-
cités, à travers des ateliers et for-
mations, organisés pour aider les 
startups et les PME à développer 
leurs compétences et à améliorer 
leur compétitivité, mais aussi la 
mise en réseau de ces entreprises 
pour saisir des opportunités et  
créer des liens entre elles et avec 
des investisseurs potentiels pour 
lever des capitaux. 

Quant aux API, elles pourront da-
vantage partager leurs meilleures 
pratiques, apprendre des expé-
riences des autres pays membres, 
collaborer entre elles pour pro-
mouvoir les investissements dans 
la région de l’OCI, et renforcer 
leurs compétences et leur effi-
cacité, via des formations et des 
ateliers. 

Mme Latifa El Bouabdellaoui, Directrice Générale du CIDC a prononcé un 
discours à l’occasion de la tenue du «launch of the Muslim World Women’s 
Summit 2024» le 27 février 2024 à Kuala Lumpur, capitale de la Malaise, 
en présence de YAB Dato’ Seri Dr. Ahmed Zahid Bin Hamidi Vice-Premier 
Ministre de la Malaisie et Ministre du Développement Rural et Régional.
Deux personnalités du monde politique et scientifique ont été honorées par 
le Muslim world Rania Award 2024, respectivement S.E. Madame Aissata 
Tall Sall, Ministre de la Justice de la République du Sénégal, et Madame 
le Professeur Rajaa Aghzadi, chirurgienne viscérale marocaine disposant 
d’une grande expertise reconnue sur le plan international.
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La facilitation du commerce 
comme levier de  développement 
socio-économique
LA FACILITATION DU COMMERCE EST UN ENJEU CRUCIAL POUR LE DÉVELOPPEMENT SOCIO-ÉCONOMIQUE DES 
PAYS MEMBRES DE L’OCI. JUSTEMENT, IL A ÉTÉ MIS EN PLACE UN PROGRAMME DE L’OCI POUR LA FACILITATION 
DU COMMERCE DOUBLÉ D’UN SYSTÈME DE PRÉFÉRENCES COMMERCIALES DE L’OCI (TPS-OCI). EN RELEVANT 
LES DÉFIS ET EN POURSUIVANT LES INITIATIVES EN COURS, LES PAYS MEMBRES DE L’OCI PEUVENT EXPLOITER LE 
PLEIN POTENTIEL DU COMMERCE POUR AMÉLIORER LE BIEN-ÊTRE DE LEURS POPULATIONS.

Les avantages de la facilitation du 
commerce dans les pays membres 
de l’OCI font légion. La facilitation 
du commerce se traduit par la sim-
pli�cation des procédures et régle-
mentations régissant les échanges 
commerciaux. Elle présente en 
e�et de nombreux avantages pour 
les pays membres de l’OCI.

En premier lieu, il apparaît qu’en 
termes de stimulation de la crois-
sance économique, la facilita-
tion du commerce dans les pays 
membres de l’OCI permet d’ac-
croître les �ux commerciaux, d’a�i-
rer des investissements étrangers et 
de créer des emplois.

Ensuite, en augmentant les reve-
nus et en créant des opportunités 
économiques, la facilitation du 
commerce contribue à réduire la 
pauvreté.

Parce qu’elle permet l’amélioration 
du bien-être de la population, la 
facilitation du commerce permet 
d’améliorer l’accès aux produits et 

services essentiels, tels que la nour-
riture, les médicaments et les tech-
nologies.

Nouveau Plan d’Action 
Décennal
Parmi les bénéfices qu’apporte la 
facilitation du commerce dans les 
pays membres OCI, la coopéra-
tion et l’intégration économique 
entre les pays membres de l’OCI 
y occupent une place de choix. 
Pour rappel, lors du 13ème Som-
met Islamique d’Avril 2016, tenu 
à Istanbul en République de Tur-
quie, un Nouveau Plan d’Action 
Décennal, a été adopté et qui 
vise d’atteindre une part du com-
merce intra-OCI de 25% à l’hori-
zon 2025 (OCI-2025) couvrant 
la période 2016-2025. Au début 
de cette période, environ 26 pays 
ont atteint le seuil de 25% du 
commerce intra-OCI prôné par 
le Nouveau Plan d’Action Décen-
nal (PAD) OCI-2025. 

Malgré l’instabilité des marchés 
internationaux, suite aux impli-

cations de la pandémie du CO-
VID-19 et les conflits armés dans 
plusieurs régions du monde, le 
commerce intra-OCI est passé 
de 701 milliards USD en 2019 
à 873 milliards USD en 2022, 
soit une croissance de 24,58%. 
Cette progression vient suite au 
développement des échanges en 
produits énergétiques, alimen-
taires et des produits manufac-
turés. L’évolution des cours des 
produits primaires et la hausse 
du taux de change du dollar ont 
contribué à l’augmentation du 
commerce Intra-OCI qui repré-
sente actuellement 19,26% en 
moyenne du commerce extérieur 
des pays membres.

Les principaux acteurs du com-
merce Intra-OCI en 2022 sont les 
Émirats Arabes Unis, la Turquie, 
l’Arabie Saoudite, l’Indonésie, 
la Malaisie, le Pakistan, Oman, 
l’Égypte, le Bangladesh et Qatar. 
Ces pays ont enregistré environ 
73,3% du commerce Intra-OCI 
soit 640,25 milliards de dollars. 
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Evolution du commerce entre Etats Membres de l’OCI
entre 2019 et 2022 en milliards USD 

Parts des principaux acteurs du commerce intra-OCI
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Le commerce intra-OCI exige une 
certaine logistique pour perme�re 
aux pays membres des points de 
croissance. Parmi les enjeux aux-
quels ces pays font face dans ce 
chantier: assurer des infrastruc-
tures adéquates. Les infrastructures 
portuaires, routières et ferroviaires 
restent encore inadéquates. De 
telles insu�sances entravent la �ui-
dité des échanges commerciaux.
En plus de ce�e di�culté structu-
relle, une bureaucratie administra-
tive, qui persiste, peut freiner les 
activités commerciales. En e�et, les 
procédures administratives com-
plexes et lourdes constituent un 
obstacle majeur au commerce.

Sur un autre plan, les pays membres 
de l’OCI ont besoin de renforcer 
leurs capacités humaines et insti-
tutionnelles pour me�re en œuvre 
des politiques e�caces de facilita-
tion du commerce. Les observa-
teurs ont loué des e�orts pour lut-
ter contre la faiblesse des capacités 
humaines et institutionnelles dans 
les pays membres de l’OCI.

Soutenir les activités des 
Institutions de l’OCI
En outre, la diversi�cation de l’o�re 
exportable est une nécessité pour 
développer le commerce extérieur 
et l’investissement intra-OCI. Les 
responsables soutenaient naguère 
qu’il est important que les États 
membres de l’OCI participent 
activement aux activités des Insti-

tutions de l’OCI, en charge du dé-
veloppement du commerce intra-
OCI, à savoir celles du CIDC, du 
Groupe de la BID, de la CICIA et 
du SMIIC, et aux projets du COM-
CEC dans le cadre du Financement 
des Projets. 
 
Par ailleurs, il est à déplorer la per-
sistance d’obstacles tarifaires et 
non tarifaires. En dépit des e�orts 
considérables déployés par les 
États membres, le Secrétariat Gé-
néral de l’OCI et ses Institutions 
pour promouvoir le commerce 
intra-OCI et réduire les barrières, 
de nombreux obstacles subsistent 
encore. D’après une étude menée 
par le CIDC, il y a une dizaine 
d’années, les di�cultés rencon-
trées par les entreprises exporta-
trices étaient relatives aux services 
douaniers (76%), puis la logistique 
et les aspects légaux avec 33% cha-
cun. Contrairement à une idée 

largement répandue, les di�cultés 
�nancières étaient citées dans 10% 
des cas seulement. La première dif-
�culté est liée à la logistique, no-
tamment les transports inter-États. 
Les coûts des transports (fret), qui 
étaient très élevés entre les ports 
africains et le sont toujours. En 
termes de di�cultés �nancières, 
citons le pré�nancement, l’assu-
rance-garantie à l’export ou encore 
le paiement, singulièrement dans le 
rapatriement de devises à partir des 
pays africains. Le fait d’avoir des 
monnaies di�érentes constitue un 
challenge. 

Une autre di�culté et non des 
moindres a trait au manque de 
transparence et de prévisibilité. 
Il est vrai que les réglementa-
tions commerciales peuvent être 
opaques et imprévisibles, ce qui 
décourage les investisseurs et les 
entreprises. 

Les dé�s à la facilitation du commerce 
dans les pays membres de l’OCI
MALGRÉ LES NOMBREUX AVANTAGES DE LA FACILITATION DU COMMERCE, LES PAYS MEMBRES DE L’OCI FONT 
FACE À PLUSIEURS DÉFIS, ALLANT DES INSUFFISANCES INFRASTRUCTURELLES À LA FAIBLESSE DES CAPACITÉS 
HUMAINES ET INSTITUTIONNELLES, EN PASSANT PAR DES PROCÉDURES ADMINISTRATIVES LOURDES ET COM-
PLEXES, LA PERSISTANCE DE RÉGLEMENTATIONS FLOUES, DES OBSTACLES TARIFAIRES ET NON TARIFAIRES, ETC.

TRANSPORTS ROUTIERS DES MARCHANDISES PAR DES SEMI-REMORqUES
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Pour relever les dé�s de la facili-
tation du commerce dans les pays 
membres de l’OCI, plusieurs initia-
tives ont été mises en place. 
Le Programme de l’OCI pour la fa-
cilitation du commerce vise à sim-
pli�er et harmoniser les procédures 
et réglementations commerciales, 
à renforcer les capacités humaines 
et institutionnelles et à promou-
voir la coopération entre les pays 
membres. Des objectifs qui passent 
par l’augmentation du volume des 
échanges commerciaux entre les 
pays membres de l’OCI, la diversi-
�cation des exportations des pays 
membres de l’OCI, l’a�raction des 
investissements directs étrangers 
dans les pays membres de l’OCI 
ou encore la contribution à la crois-
sance économique et au dévelop-
pement durable des pays membres 
de l’OCI. 
Pour ce faire ce chantier entend 
particulièrement accroitre la coo-
pération intra-OCI, à travers: le 
renforcement de la coodination 
entre les Agences de contrôle aux 
frontière, le développement des 
infrastructures, l’amélioration des 
liaisons maritimes, aériennes et ter-
restres entre les pays membres et 
de l’investissement dans les tech-
nologies de l’information et de la 
communication pour faciliter le 
commerce électronique.

En appui au secteur privé, le Pro-
gramme de l’OCI pour la facili-
tation du commerce appelle au 
soutien des petites et moyennes 
entreprises (PME), en facilitant 
leur accès aux marchés étrangers 
et en renforçant leurs capacités en 
matière de production, de marke-
ting et de gestion.

Une ba�erie de mesures pour 
faciliter le commerce
Au niveau du commerce internatio-
nal, il s’agit de renforcer la position 
de l’OCI via la négociation des Ac-
cords commerciaux préférentiels 
avec d’autres pays et organisations 
régionales, le renforcement du po-
sitionnement des pays membres de 
l’OCI dans les négociations com-
merciales multilatérales et la pro-
motion de la participation des pays 
membres de l’OCI dans les chaînes 
de valeur mondiales.

Le Système de préférences com-
merciales de l’OCI (TPS-OCI) est 
une autre initiative pour faciliter le 
commerce. Il s’agit d’un système 
qui vise à accroître les échanges 
commerciaux entre les pays 
membres de l’OCI en leur accor-
dant des préférences tarifaires.
Quant au Cadre intégré renfor-
cé (CIR), il consiste en un pro-
gramme pour aider les pays en dé-

veloppement, dont plusieurs pays 
membres de l’OCI, à tirer parti du 
commerce pour le développement.
Au volet assistance technique, le 
Centre de l’OCI pour le Commerce 
et le Développement (COMCEC) 
fournit aux pays membres de l’OCI 
une assistance dans la mise en 
œuvre des politiques de facilitation 
du commerce.

D’autres mesures ont été égale-
ment prises, à savoir la soumission 
et le traitement électronique des 
transactions commerciales, l’amé-
lioration de l’indice de la perfor-
mance logistique de plus de 10%, 
des infrastructures nationales et du 
taux de connectivité maritime pour 
les pays li�oraux. 

Pour faciliter le contact direct entre 
les hommes d’a�aires des pays de 
l’OCI, des Organes de Promotion 
du Commerce (OPC) et des inves-
tissements ont été créés dans plu-
sieurs pays de l’OCI. Ils ont ainsi 
développé des outils d’incitation 
à l’export et à l’investissement, en 
vue de faciliter le commerce trans-
frontalier et les investissements 
directs étrangers.
Concernant les nombreuses initia-
tives du CIDC sur le sujet, nous y 
reviendrons plus amplement dans 
la suite de ce Focus. 

Les initiatives en faveur de la facilitation 
du commerce dans les pays membres 
de l’OCI

POUR RENFORCER LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET COMMERCIALE ENTRE LES PAYS DE L’OCI, LES INSTITU-
TIONS ET LES PAYS DE L’OCI CONTRIBUENT AUX DIRECTIVES INITIÉES PAR LE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE L’OCI, 
VIA SON PLAN D’ACTION DÉCENNAL OCI-2025, LES ACTIVITÉS DE SES SOUS-COMITÉS ET SPÉCIALEMENT CELLES 
RELATIVES AU RENFORCEMENT DES CAPACITÉS, À LA PARTICIPATION AUX FOIRES, SALONS INTERNATIONAUX ET 
AUX FORA D’AFFAIRES ET NOTAMMENT CEUX QUI SONT ORGANISÉS PAR LE CIDC ET LA BID, MAIS ÉGALEMENT 
ALLÉGER LEUR PROCÉDURE DU COMMERCE EXTÉRIEUR ET DE L’INVESTISSEMENT INTRA-OCI AFIN DE DYNAMISER 
LES ÉCHANGES COMMERCIAUX ENTRE LES ÉTATS MEMBRES.
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Depuis sa création, le Centre Isla-
mique pour le Développement 
du Commerce (CIDC) a orga-
nisé plusieurs foires commerciales 
générales, de salons spécialisés, de 
Business Forums, de séminaires et 
ateliers de formation dans les mé-
tiers du commerce international, 
un grand nombre de webinaires, de 
rencontres acheteurs-vendeurs, ou 
mis en place un centre d’a�aires… 
pour booster le commerce intra-
OCI. Outre la promotion de telles 
activités, le CIDC s’emploie à orga-
niser plusieurs séminaires de sensi-
bilisation sur l’importance de l’Ac-
cord SPC-OCI et ses protocoles.
Le CIDC a organisé en marge de 

foires des pays de l’OCI plusieurs 
Forums des Organes de Promo-
tion du Commerce (OPC) et des 
Agences de Promotion des Inves-
tissements (API), des Ateliers 
sur les Barrières Non Tarifaires 
au Commerce des pays de l’OCI, 
des ICDT INVEST DAYS… a�n 
d’identi�er les obstacles au com-
merce et à l’investissement entre 
les pays de l’OCI et chercher les 
solutions pour démanteler pro-
gressivement ces barrières. Dans 
un passé récent, le CIDC a lancé 
le site des OPC qui perme�ra de 
relayer l’information commerciale 
directement des Pays de l’OCI 
(h�p://tpo.oicinvest.org/)) et le 

site des Barrières Non Tarifaires 
au Commerce (h�p://ntb.icdt-
oic.org/survey). Plus récemment, 
la plateforme Trade HelpDesk de 
l’OCI (h�ps://oic.tradehelpdesk.
org) ambitionne d’être un point 
d’entrée unique pour explorer les 
opportunités commerciales et les 
conditions d’accès au marché dans 
la région.

La facilitation du commerce, 
en bandoulière
Au niveau bilatéral, le CIDC a 
organisé et continue d’organiser 
plusieurs missions d’hommes 
d’a�aires ressortissants de pays 
membres de l’OCI à Casablanca 

Les activités du CIDC dans la 
facilitation du commerce
À L’ACTIF DU CIDC (CENTRE ISLAMIQUE POUR LE DÉVELOPPEMENT DU COMMERCE) DE TRÈS NOMBREUSES 
CONTRIBUTIONS DANS LA FACILITATION DU COMMERCE INTRA-OCI. LA MISE EN ŒUVRE DU PRETAS (PREFEREN-
TIAL TARIFF SCHEME FOR TPS-OIC), D’UN GUICHET UNIQUE COMMERCIAL DES ÉTATS MEMBRES DE L’OCI, D’UN 
OBSERVATOIRE DES BARRIÈRES NON TARIFAIRES PAR LE CIDC OU ENCORE DE LA PLATEFORME TRADE HELPDESK 
DE L’OCI (HTTPS://OIC.TRADEHELPDESK.ORG), POINT D’ENTRÉE UNIQUE POUR EXPLORER LES OPPORTUNITÉS 
COMMERCIALES ET LES CONDITIONS D’ACCÈS AU MARCHÉ DANS LA RÉGION, SANS OMETTRE LES INNOM-
BRABLES ACTIVITÉS, ONT POUR OBJECTIF D’ATTÉNUER LES OBSTACLES AU COMMERCE INTRA-OCI.

SALLE DE LA CONféRENCE INTERNATIONALE DE LA ROUTE DE LA SOIE, ORGANISéE PAR L’ICESCO ET LE CENTRE DES éTUDES STRATéGIqUES SUR LA ROUTE DE LA SOIE DE L’UNIVERSITé DE SHANGHAI ET L’AMBASSADE DE CHINE AU ROYAUME DU 
MAROC, LE 4 DéCEMBRE 2023 à RABAT  
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et ailleurs, en vue de promouvoir 
le commerce et l’investissement 
entre les pays de l’OCI. 

Pas plus tard que le 4 décembre 
2023 à Rabat au Maroc, le CIDC a 
pris part à la Conférence Internatio-
nale de la Route de la Soie, organi-
sée par l’ICESCO et le Centre des 
Études stratégiques sur la Route 
de la Soie de l’Université de Shan-
ghai et l’Ambassade de Chine au 
Royaume du Maroc. L’importance 
de la nouvelle Route de la Soie, 
lancée par la Chine en 2013 pour 
le développement du commerce 
international et le rôle clé joué par 
le Royaume du Maroc dans sa réali-
sation, notamment sur le continent 
africain, ont été au cœur des débats. 
Quelques semaines plus tard, Mme 
Latifa Elbouabdellaoui, Directrice 
Générale du CIDC, a rencontré 
S.E. Dr Mansur Mukhtar Vice-Pré-
sident des Opérations de la BID 
(Banque Islamique du Développe-
ment), le 21 janvier 2024 au siège 
de la BID à Djeddah. La rencontre 
leur a permis de discuter des pos-
sibilités de coopération, relatives 
à la sécurité alimentaire, la sécu-
rité sanitaire, l’autonomisation des 
femmes, les programmes d’E-phy-
to pour les pays membres africains.
Le lendemain, la Directrice Géné-
rale du CIDC a e�ectué une visite 
de courtoisie auprès du PDG de 
Saudi Eximbank, à Riyad, le 22 jan-
vier 2024. Leur échange a porté sur 

la coopération, visant à promou-
voir le secteur privé saoudien en 
Afrique, en me�ant l’accent sur les 
domaines de la sécurité alimentaire 
et sanitaire. On apprend que les 
sujets abordés ont inclus la partici-
pation aux événements, tels que le 
Salon de la Santé des pays membres 
de l’OCI, le Salon Food Expo, les 
ICDT Invest Days Banjul en Gam-
bie, ainsi que dans d’autres pays. De 
plus, les discussions ont englobé la 
question du développement des 
Petites et moyennes entreprises 
(PME) saoudiennes dans les pays 
de l’OCI, a-t-on précisé.

Le même jour, à Riyad, Mme Latifa 
Elbouabdellaoui, Directrice Géné-
rale du CIDC, a eu une réunion 
avec M. Saad Alkhalb, PDG de 
Saudi Exports. Dans la même veine 
que les précédentes, la rencontre a 
permis d’évaluer les opportunités 
de coopération dans la coordina-
tion d’événements, tels que des 
foires et des expositions en Arabie 
Saoudite et dans les pays africains 
membres de l’OCI. L’objectif de 
ce�e visite a été d’améliorer les 
échanges commerciaux entre les 
pays de l’OCI et l’Arabie Saoudite.

Une permanente promotion 
du commerce
Très récemment, le CIDC a pris 
part à l’Atelier «Les approches 
émergentes des accords interna-
tionaux d’investissement des États 

membres africains». Cet événe-
ment, organisé par la BID et la 
CNUCED en collaboration avec le 
CIDC, s’est déroulé à Casablanca, 
les 30 et 31 janvier 2024. L’objec-
tif a été de partager les meilleures 
pratiques en matière d’Accords in-
ternationaux d’investissement, en 
me�ant particulièrement l’accent 
sur l’Afrique, a�n de soutenir la 
mise en œuvre opérationnelle de 
la ZLECAf. Notons que plus de 15 
pays africains ont participé à ce�e 
réunion.

Mercredi 7 février 2024, au siège 
du Centre à Casablanca, Mme 
Latifa Elbouabdellaoui, Directrice 
Générale du CIDC, a reçu une 
délégation composée de repré-
sentants de Départements minis-
tériels et d’opérateurs privés de la 
République Fédérale du Nigéria. 
Ce�e rencontre, qui s’insère dans 
le cadre d’une visite de prospec-
tion e�ectuée par ladite déléga-
tion au Royaume du Maroc, a été 
l’occasion pour la DG du CIDC 
de présenter les actions de l’organe 
qu’elle dirige en faveur du dévelop-
pement du commerce et des inves-
tissements entre les États membres 
de l’Organisation de la Coopéra-
tion Islamique. Les participants 
ont passé en revue les possibilités 
de renforcer une coopération tri-
partite entre le Maroc, le Nigéria et 
le CIDC, dans les domaines d’inté-
rêt commun. 

RIYAD, MME LATIfA ELBOUABDELLAOUI, DIRECTRICE GéNéRALE DU CIDC, 
A EU UNE RéUNION AVEC M. SAAD ALKHALB, PDG DE SAUDI EXPORTS. 

MME LATIfA ELBOUABDELLAOUI, DIRECTRICE GéNéRALE DU CIDC, A RENCONTRé S.E. DR MANSUR MUKHTAR VICE-PRéSIDENT DES OPéRATIONS 
DE LA BID (BANqUE ISLAMIqUE DU DéVELOPPEMENT), LE 21 JANVIER 2024 AU SIèGE DE LA BID à DJEDDAH. 
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TIJARIS : Quelle est la genèse du 
Club Halal ASMEX et quand a-t-
il été créé ?
M. Hassan Sentissi El Idrissi: 
Parmi les missions de l’ASMEX 
figure la recherche d’opportu-
nités et de nouveaux débouchés 
pour les exportations de ses 
membres. L’essor du business ha-
lal à travers le monde et l’absence 
de produits marocains dans les 
grands marchés consomma-
teurs de produits labellisés halal 
nous a, bien entendu, interpellés 
pour mener une réflexion sur les 
moyens à mettre en œuvre pour 
prendre des parts de marché dans 
cette niche dont plus de 75% 
sont dominées par des pays non 
membres de l’OCI  

D’où l’idée de créer un Club en 
2015 qui se veut une tribune de 
ré�exion et d’actions à mener en 
faveur des entreprises et des insti-
tutions en charge, dont notamment 
l’Institut Marocain de Normalisa-
tion (IMANOR) qui a mis en place 
un label halal marocain. Je tiens ici 
à rendre un vibrant hommage à son 
directeur général, M. Abderrahim 

Taïbi, pour tous les e�orts qu’il ne 
cesse de mener pour renforcer le 
positionnement du label halal ma-
rocain, à travers le monde.
Le Club Halal de l’ASMEX est pré-
sidé par une personnalité engagée 
dans le domaine du halal qui est 
M. Adnane El Gueddari, Directeur 
Général de la banque participative 
UMNIA BANK.

Président de l’ASMEX  et du Club Halal de l’ASMEX

LE CONCEPT HALAL A UN POTENTIEL ÉNORME EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT À L’ÉCHELLE MONDIALE, AVEC 
1,8 MILLIARD DE CONSOMMATEURS ET UNE CROISSANCE DE PLUS DE 6% PAR AN. C’EST UN MARCHÉ ESTIMÉ 
À 2 000 MILLIARDS DE DOLLARS, DONT PLUS DE 90% SONT DOMINÉS PAR DES PAYS NON MEMBRES DE L’OCI. 
L’ESSOR DE CE BUSINESS À TRAVERS LE MONDE ET L’ABSENCE DE PRODUITS MAROCAINS DANS LES GRANDS 
MARCHÉS CONSOMMATEURS DE PRODUITS LABELLISÉS HALAL ONT POUSSÉ L’ASMEX À CRÉER UN CLUB HALAL 
EN 2015. TRIBUNE DE RÉFLEXION ET D’ACTIONS À MENER EN FAVEUR DES ENTREPRISES ET DES INSTITUTIONS 
EN CHARGE, DONT NOTAMMENT L’INSTITUT MAROCAIN DE NORMALISATION (IMANOR) QUI A MIS EN PLACE UN 
LABEL HALAL MAROCAIN DE L’ASSOCIATION MAROCAINE DES EXPORTATEURS (ASMEX), CE CLUB ACCOMPAGNE 
LES ENTREPRISES EXPORTATRICES, ORGANISE DES RENCONTRES AU NIVEAU DES DIFFÉRENTES RÉGIONS, LES 
SENSIBILISE, RECENSE DE NOUVEAUX PRODUITS ET PARTICIPE À DES ACTIONS PROMOTIONNELLES DÉDIÉES AU 
HALAL. M. HASSAN SENTISSI EL IDRISSI, PRÉSIDENT DE L’ASMEX, NOUS EN DIT UN PEU PLUS.

INTERVIEW
Hassan sentissi 
el idrissi

Le Club Halal de l’ASMEX est présidé par une per-
sonnalité engagée dans le domaine du halal qui 

est M. Adnane El Gueddari, Directeur Général de la 
banque participative UMNIA BANK.
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Quels sont ses desseins et cibles ?
Le Club Halal de l’ASMEX cible 
les entreprises exportatrices, 
dont les produits sont labellisés 
halal, et celles ayant une offre 
exportable susceptible d’intéres-
ser les marchés importateurs de 
produits halal.

Le Club Halal créé par l’ASMEX 
a pour objectifs notamment de 
sensibiliser les entreprises ex-
portatrices sur les opportunités 
du business halal, les inciter à 
se certifier afin de saisir lesdites 
opportunités… Il s’emploie 
aussi à accompagner IMANOR 
dans ses démarches de sensibi-
lisation et de vulgarisation de la 
labellisation halal qui s’enquiert 
également des normes sanitaires, 
de sécurité de la chaine alimen-
taire et de la non-toxicité du 
produit. Le club Halal propose 
aussi des axes d’amélioration et 
d’accompagnement pour la certi-
fication des entreprises, inculque 

la culture du halal au niveau des 
entreprises et chez les consom-
mateurs, etc. 

Qu’apporte l’ASMEX aux entre-
prises adhérentes en termes 
d’authenti�cation de leurs pro-
duits et services ? 
L’ASMEX accompagne ses 
membres sur plusieurs plans. 
En termes de sensibilisation des 
opérateurs économiques sur les 
enjeux et les opportunités du 
marché halal mondial et sur l’im-
portance des normes de la cer-
tification halal pour l’accès à ce 
marché, d’accompagnement dans 
les salons dédiés au halal afin de 
s’enquérir des expériences étran-
gères en la matière, et rencon-
trer des clients potentiels, ou de 
proposition de mesures visant à 
assouplir le processus de certi-
fication..., notre association est 
aux côtés des entreprises. 
Elle œuvre à faire du lobbying 
pour la reconnaissance du label 

halal par d’autres organismes in-
ternationaux, lors des rencontres 
organisées à l’international… 

Comment est faite la promotion 
du label halal marocain ? 
La promotion du label halal maro-
cain est faite de di�érentes ma-
nières. Les mesures vont de l’orga-
nisation et/ou la participation à 
des forums dédiés au halal, à la sen-
sibilisation autour des di�érents 
programmes de formation lancés 
par IMANOR, en passant par l’or-
ganisation de la participation à des 
actions promotionnelles dédiées 
au halal à l’international, la distri-
bution de �yers spéci�ques, etc. 

Et comment accéder à ce label et 
au Club ? 
L’accès au Club est ouvert à toute 
entreprise dont les produits sont 
labellisés halal ou ayant un poten-
tiel à labelliser. 
L’accès au label obéit à une procé-
dure à suivre auprès d’IMANOR.

Président de l’Association Marocaine 
des Exportateurs (ASMEX) depuis 
2014, M. Hassan Sentissi El Idrissi a 
d’abord travaillé pendant 23 ans à 
la Banque Marocaine du Commerce 
Extérieur (BMCE), aujourd’hui Bank 
of Africa, où il fut Directeur de toutes 
les agences BMCE. Dans ce secteur, 
il a été Directeur Général de l’Union 
Marocaine des Banques. Premier 
investisseur à Laâyoune, toutes indus-
tries confondues, il est le Fondateur 
de la Société COPELIT au capital de 30 
000 000 DH, plus importante unité 
de production de farine et huile de 
poisson de tout le continent africain. 
Entre autres activités, il détient l’unité 
de congélation la plus importante 
du Royaume et la première unité de 
farine et huile de poisson au Sénégal, 
COPELIT SÉNÉGAL. Consul Honoraire 
de la République de Bulgarie, il est le 
Fondateur de la table ronde au Maroc, 
Président fondateur de l’ANAFAP 
(Association Nationale des Fabricants 
de Farine et d’Huile de poisson), de 
la FENIP (Fédération Nationale des 
Industries de Transformation et de 
valorisation des Produits de la Pêche 
auprès de la CGEM, de l’AFIEX (Asso-
ciation Africaine des Importateurs et 
Exportateurs de Produits Halieutiques) 
et du Conseil d’Affaires maroco-russe.

BIOEXPRESS

Le Club Halal de l’ASMEX s’emploie à accompa-
gner IMANOR dans ses démarches de sensibilisa-
tion et de vulgarisation de la labellisation halal qui 

s’enquiert également des normes sanitaires, de 
sécurité de la chaine alimentaire et de la non-toxi-

cité du produit.
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Quelles sont les actions du Club 
Halal ? 
Parmi les actions du Club Halal 
�gurent l’organisation de ren-
contres au niveau des di�érentes 
régions pour la sensibilisation 
des entreprises et le recensement 
de nouveaux produits ayant un 
potentiel pour le business halal, 
mais aussi la participation à des 
actions promotionnelles dédiées 
au halal. Un déplacement est d’ail-
leurs en cours avec IMANOR en 
Russie, a�n de sensibiliser la com-
munauté musulmane russe sur les 
produits marocains labellisés halal 
et instaurer une reconnaissance 
mutuelle des labels au niveau des 
deux pays. Dans ce sens, une série 
de rencontres sont programmées 
avec les autorités russes en charge 
du halal, de même que des audits 
de quelques entreprises russes ont 
été menés par IMANOR. 
Ce�e mission, organisée à l’invita-
tion des autorités en charge du halal 
en Russie, ouvre de nouvelles pers-
pectives pour le développement 
des exportations de produits halal 
marocains dans ce�e importante 
région de 90 millions de consom-
mateurs musulmans (Ndlr : Russie 
et pays de voisinage). 

Quelles sont les entraves que 
vous avez rencontrées ? Qu’avez-
vous fait ou que faites-vous pour 
les surmonter ? 
L’entrave principale réside dans le 

coût de la certi�cation que les en-
treprises de petite taille ou les coo-
pératives ne peuvent pas supporter. 
Nous avons proposé au gouverne-
ment d’instaurer la gratuité du label 
pour ce�e catégorie d’entreprises 
pendant au moins une période de 3 
à 5 ans qui est nécessaire pour leur 
introduction sur les marchés inter-
nationaux. Une fois les opportu-
nités saisies, le renouvellement du 
label pour ce�e catégorie d’entre-
prises pourrait devenir payant.
Nous avons dans ce cadre pro-
posé au gouvernement une prise 
en charge de ce�e labellisation, à 
travers Maroc PME, en faveur des 
petites et moyennes entreprises et 
des coopératives a�n d’augmenter 
le nombre d’entreprises certi�ées 
halal. 

Un autre dé� à relever réside dans 
la reconnaissance mutuelle des 
labellisations. Si au Maroc la label-
lisation halal est délivrée par un 
organisme public reconnu, dans 
d’autres pays elle est délivrée par 
des cabinets privés. 

En termes de prospectives, 
croyez-vous que le concept halal 
ait de beaux jours devant lui ? Si 
oui, pourquoi ? 
E�ectivement, le concept halal a 
un potentiel énorme en matière de 
développement à l’échelle mon-
diale. Actuellement, on recense 
1,8 milliard de consommateurs et 
une croissance de plus de 6% par 
an. Le marché mondial du halal est 
estimé à 2 000 milliards de dollars, 
dont plus de 90% est dominé par 
des pays non membres de l’OCI. 
D’autant plus que le fait de res-
pecter une traçabilité du produit, 
en termes notamment d’hygiène 
et de sécurité, a�ire même des 
consommateurs non membres 
de l’OCI pour des considérations 
liées au bien-être et à la santé. 

Autre atout, le halal s’étend à 
d’autres secteurs comme le cosmé-
tique, l’industrie pharmaceutique 
ou le textile, sans oublier bien en-
tendu la �nance participative. 

L’entrave principale réside dans le coût de la cer-
tification que les entreprises de petite taille ou 

les coopératives ne peuvent pas supporter. Nous 
avons proposé au gouvernement d’instaurer la 

gratuité du label pour cette catégorie d’entreprises 
pendant au moins une période de 3 à 5 ans…

Propos recueillis par D. MBaye



Le CIDC a tenu, le 29 janvier 2024, à Rabat, la 22ème Réunion des Conseillers Economiques auprès des Ambassades des 
Etats membres de l’OCI accréditées au Royaume du Maroc, en vue d’approfondir les discussions avec les pays membres 
concernant les activités prévues par le CIDC pour 2024.
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OIC-2025 est un programme 
d’actions, développé sur la base de 
la vision et des principes élaborés 
dans la Charte de l’Organisation 
de la Coopération Islamique. Les 
instructions contenues dans les 
accords, les conventions et les di-
verses déclarations et résolutions 
adoptées par les FO� OCI four-
nissent le cadre nécessaire au para-
digme de développement pour-
suivi dans ce programme d’actions. 
Le commerce, par rapport au com-
merce total de l’OCI, est la mesure 
la plus couramment utilisée pour 
évaluer le niveau d’intégration 
et de coopération économiques 
intra-OCI. Pourtant, les progrès 
de la coopération du commerce 
intra-OIC restent insu�sants. Si 
le niveau de coopération commer-
ciale doit a�eindre les niveaux sou-
haités, il est nécessaire d’opération-
naliser rapidement les systèmes de 
facilitation des échanges, tels que le 
système préférentiel du commerce 
de l’OCI (OCI-TPS), le crédit à 
l’exportation et l’assurance inves-
tissement, ainsi que la reconnais-
sance des normes, des procédures 
de réglementation technique et 
d’évaluation de la conformité.

Des marges 
de progression importantes
Les �ux �nanciers indiquent leur at-
tractivité croissante pour les inves-

Commerce, 
investissement 
et �nance au service 
du développement
UNE PLUS GRANDE COOPÉRATION DANS LES SECTEURS DU COMMERCE, 
DES INVESTISSEMENTS ET DES FINANCES EST ESSENTIELLE POUR PRO-
MOUVOIR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET AMÉLIORER LE BIEN-ÊTRE 
ÉCONOMIQUE DES PERSONNES DANS LES ÉTATS MEMBRES DE L’OCI. 
UNE ANALYSE RAPIDE DE CES SECTEURS DANS CES ÉTATS RÉVÈLE UN 
CERTAIN NOMBRE DE FORCES, D’OPPORTUNITÉS ET DE FAIBLESSES PER-
SISTANTES. 

tisseurs étrangers et l’amélioration 
de l’environnement du travail. En 
outre, le fardeau de la de�e externe 
des États membres, lorsque mesuré 
par rapport à leur PIB et à leurs 
exportations, est en déclin depuis 
plusieurs années, soulageant les 
États membres du fardeau excessif 
de l’entretien de la de�e, renfor-
çant leur positionnement interna-
tional et présentant des possibilités 
d’investissement dans l’économie 
intérieure.

Il est vrai que le marché mondial de 
la �nance islamique, avec 2 249,2 
milliards de dollars en 2022, et qui 
a�eindrait 4 900 milliards de dol-
lars en 2025, représente toujours 
une petite partie du système �nan-
cier mondial. Néanmoins, il faut re-
connaître à la �nance islamique des 
forces inhérentes. En e�et, celle-ci 
o�re des avantages importants en 
termes de stabilité, de développe-
ment, d’inclusivité et de durabi-
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lité dans les économies où elle est 
pratiquée. Sa croissance reste inin-
terrompue et a�che en moyenne 
environ 20% par an, lorsque le sys-
tème �nancier mondial traverse des 
turbulences. Les États membres de 
l’OCI détiennent une part prédo-
minante, qui dépasse 95%, dans les 
actifs mondiaux de la �nance isla-
mique, du commerce et de l’inves-
tissement intra-OCI.

Avec le programme d’actions, les 
États membres de l’OCI visent la 
promotion des échanges commer-
ciaux entre eux,  l’établissement 
de zones de traitement du libre-
échange et d’exportation, mais 
aussi la facilitation des investis-
sements intra-OCI, y compris les 
�ux d’IDE intérieurs par les sec-
teurs public et le privé.

Il s’agit aussi d’améliorer le partena-
riat entre les entreprises publiques 
et privées au sein et entre les des 

pays de l’OCI, de développer des 
partenariats entre les secteurs pro-
ductifs des États membres, a�n de 
renforcer la compétitivité des enti-
tés de production et d’exportation.
Pour a�eindre ces objectifs, le plan 
table toujours sur une augmen-
tation de la production et de la 
compétitivité des produits dans les 
États membres, un accroissement 
du commerce intra-OCI, la mise 
en œuvre du système préféren-
tiel commercial de l’OCI (TPS-
OIC) et l’encouragement des États 
membres de l’OCI dans d’autres 
domaines des accords commer-
ciaux régionaux (RTA).

La poursuite de la mise en œuvre 
de la stratégie COMCEC pour 
construire un Monde islamique 
interdépendant dans la globalité 
de ses secteurs contribuerait à aug-
menter le commerce et l’investis-
sement intra- OCI en améliorant la 
coopération économique et com-
merciale parmi les États membres.

Développement
de la �nance islamique
Le succès de la �nance participa-
tive passe par le développement 
d’un système �nancier islamique 
sain et bien réglementé et connexe 
à des institutions visant à assu-
rer le développement ordonné 
de ce�e branche. Faciliter un �ux 
régulier de ressources �nancières, 
des investissements étrangers et 
de portefeuille directs entre les 
États membres de l’OCI, et en 
développer les produits �nanciers 
islamiques, se traduirait par des 
progrès notables dans le dévelop-
pement socio-économique dans 
les États membres de l’OCI. Bien 
entendu, il faudra poursuivre la 
promotion de la coopération dans 
la banque et �nance islamiques, 
telles que les réglementations, 
l’adoption de normes, de méca-
nismes de gouvernance de la cha-
ria et de développement de pro-
duits. 
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Atelier de formation sur les systèmes 
d’information e�caces pour le marché 
du travail

LE CENTRE ISLAMIQUE POUR LE DÉVELOPPEMENT DU COMMERCE (CIDC), EN COLLABORATION AVEC L’ORGANI-
SATION DE SÉCURITÉ SOCIALE MALAISIENNE (SOCSO), A ORGANISÉ UN ATELIER DE FORMATION SUR LES SYS-
TÈMES D’INFORMATION EFFICACES POUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL, DU 17 AU 18 JANVIER 2024, VIA UNE PLATE-
FORME DE VIDÉOCONFÉRENCE EN LIGNE.

Dans le cadre de l’OIC Public Em-
ployment Services Network (OIC-
PESNET) et du SESRIC Public 
Employment Services Capace 
Building Program (PES-CAB), 
l’Atelier de formation en ligne sur 
les systèmes d’information e�-
caces pour le marché du travail, or-
ganisé par le CIDC, en partenariat 
avec la SOCSO de Malaisie, du 17 
au 18 janvier 2024, a été animé par 
des experts compétents de ce�e 
dernière structure. 

Organisé au profit d’experts et 
de dirigeants d’agences et/ou des 
autorités nationales des services 
publics nationaux (PES) dans les 
pays membres de l’OCI, l’Atelier 
de formation a visé d’améliorer 

la capacité des participants à la 
conception et au développement 
des systèmes d’information effi-
caces sur le marché du travail, à 
fournir un aperçu des derniers 
outils et techniques pour la col-
lecte, ou encore l’analyse et la 
diffusion des données. Les prin-
cipaux objectifs comprenaient 
la facilitation des connaissances 
de sharing et réseautage parmi 
les participants pour améliorer 
la coopération et la collaboration 
régionales dans le domaine des 
services d’emploi public.

Pour rappel, l’OIC-PESNET 
est une plateforme OCI, établie 
pour créer une coopération plus 
étroite entre les agences/autori-

tés nationales des services d’em-
ploi public des pays membres de 
l’OCI en partageant les connais-
sances, l’expérience et les meil-
leures pratiques. 

À noter que le SESRIC assume 
le rôle du Secrétariat de l’OIC-
PESNET et réalise un pro-
gramme spécifique de renforce-
ment des capacités, à savoir le 
Programme de renforcement des 
capacités des services d’emploi 
public (PES-CAB), pour soute-
nir les efforts des pays membres 
de l’OCI dans l’élaboration des 
capacités des ressources institu-
tionnelles et humaines dans le 
domaine des services d’emploi 
public. 

VUE DES PARTICIPANTS à L’ATELIER DE fORMATION SUR LES SYSTèMES D’INfORMATION EffICACES POUR LE MARCHé DU TRAVAIL
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Avec 2 milliards d’individus et une économie crois-
sante, les pays membres de l’OCI comptent dans le 
concert des nations. Cependant, sur le plan écono-
mique, aucun d’eux ne �gure dans le top 10 mondial 
et, en 2022, ils ont généré moins de 9% du PIB mon-
dial. L’exemple le plus patent est ce�e comparaison 
entre l’Indonésie et l’Espagne qui ont un poids éco-
nomique comparable, sachant que la population du 
premier pays fait 6 fois celle du second. En poussant 
plus loin l’analyse, on peut distinguer 2 blocs, à savoir 
les producteurs et les importateurs d’hydrocarbures.  

Dans le sous-groupe des pétroliers, près du quart des 
pays a�liés à l’OCI sont membres de l’OPEP+ avec 
une croissance moyenne supérieure à 3,5% depuis le 
début des années 2000, bien au-dessus de la croissance 

PIB des pays 
de l’OCI par 
rapport au PIB 
mondial

VASTE ENSEMBLE DE 57 MEMBRES, RÉPARTIS EN 4 
PRINCIPALES ZONES GÉOGRAPHIQUES, L’ORGANISA-
TION DE LA COOPÉRATION ISLAMIQUE (OCI) COUVRE 
L’ESPACE ARABO-MUSULMAN, NOYAU HISTORIQUE ET 
CENTRAL DE L’ISLAM QUI VA DU MAROC À L’AFGHANIS-
TAN, AUQUEL S’AJOUTENT L’IRAN ET LA TURQUIE, LA 
SOUS-RÉGION SAHÉLO-SOUDANAISE QUI S’ÉTEND DE 
L’OUEST AFRICAIN À LA CORNE DE L’AFRIQUE, LE PLUS 
GRAND ENSEMBLE QUI EST L’ESPACE MALAYO-INDO-
NÉSIEN, REPRÉSENTANT L’ISLAM D’ASIE DU SUD, ET UN 
DERNIER GROUPE DE 4 RÉPUBLIQUES DE L’EX-URSS 
(KAZAKHSTAN, OUZBÉKISTAN, TADJIKISTAN, TURKMÉ-
NISTAN). EN TERMES DE POPULATION, IL FAIT LE ¼ DE 
LA POPULATION MONDIALE, MAIS A GÉNÉRÉ MOINS DE 
9% DU PIB MONDIAL EN 2022. 

mondiale.  Aujourd’hui, les fonds souverains sont 
investis à l’international et la diversi�cation dans les 
économies de l’espace OCI est devenue une réalité. 
Le développement d’industries locales, la promotion 
du tourisme haut de gamme, ou encore des projets 
ambitieux en Arabie Saoudite (Plan Vision 2030), au 
Koweït (Vision 2035)… illustrent ce�e dynamique. 
Une tendance similaire de diversi�cation est réelle en 
Asie du Sud, notamment en Malaisie. Par contre, l’ef-
fort de diversi�cation est moins e�ectif dans l’espace 
soudano-sahélien et en Asie centrale. Dans ce�e der-
nière sous-région, les pays membres de l’OCI n’ont dû 
leur croissance qu’à leur situation géographique straté-
gique entre la Chine, la Russie et l’Europe. 

Des atouts de taille
Portées par la croissance des pays d’Asie du Sud – exa-
cerbée par la percée de la Chine depuis son adhésion 
à l’OMC –, les économies du bloc des pays importa-
teurs de pétrole ont vigoureusement progressé. Un 
essor émanant aussi du dividende démographique, 
d’un faible coût de la main-d’œuvre, de la puissance 
du marché intérieur et de la spécialisation historique, 
et la force d’une industrie manufacturière performante 
(agroalimentaire, automobile, chimie-parachimie, mo-
bilier, sidérurgie, textile…) au Maroc et en Turquie.
La transition démographique des pays de l’OCI est 
certes inachevée, mais va se poursuivre. Leurs écono-
mies se diversi�ent, se transforment et sont moins dé-
pendantes des hydrocarbures. Il est heureux de consta-
ter que la diversi�cation fait tache d’huile et porte la 
croissance. Dans ce�e même veine, les principaux 
analystes du CCG (Conseil de Coopération du Golfe) 
de S&P Global Ratings organisent un webinaire inte-
ractif en direct, mercredi 21 février 2024. Les discus-
sions ont tourné autour des opportunités et des dé�s 
auxquels les économies du CCG sont confrontées en 
raison de la transition climatique. Les principaux axes 
étaient sur le positionnement des fonds souverains du 
CCG dans la transition énergétique, sur les initiatives 
des entreprises, des banques et des compagnies d’assu-
rance du CCG, sur les investissements renouvelables 
dans la région et les tendances sur les marchés de la 
dette durable du CCG. 



N°176 • JANV./FéV. 202422

Faciliter le commerce dans la ré-
gion arabe concourt à stimuler la 
croissance économique, l’investis-
sement et la création d’emplois. Un 
rapide round-up des opportunités 
et perspectives de la zone arabe 
fait ressortir un marché régional 
important de plus de 400 millions 
de consommateurs, avec un po-
tentiel de croissance importante, 
le développement d’une Grande 
Zone Arabe de Libre-Échange 
(GZALE), qui o�re des opportu-
nités pour la croissance du com-
merce intra-arabe, mais aussi, dans 
le court et moyen terme, des tech-
nologies numériques qui peuvent 
jouer un rôle crucial dans la simpli-
�cation des procédures et l’amélio-
ration de la compétitivité.

Au sein des pays arabes, le secteur 
privé a un rôle important à jouer 
dans la facilitation du commerce. 
Aussi, pour simpli�er les procé-
dures administratives et améliorer 
la communication entre les acteurs 
du commerce, la technologie peut 
jouer un rôle crucial. Par ailleurs, 
au sein des exécutifs gouvernemen-
taux, il est important de renforcer 
les capacités humaines pour une 
meilleure gestion du commerce.

Facilitation 
du commerce 
dans la région 
arabe

LA FACILITATION DU COMMERCE EST UN PROCESSUS CONTINU QUI NÉ-
CESSITE UN ENGAGEMENT DE LA PART DE TOUS LES ACTEURS CONCER-
NÉS. EN S’ATTAQUANT AUX DÉFIS PERSISTANTS ET EN CONTINUANT À 
ŒUVRER POUR DES PROGRÈS, LA RÉGION ARABE PEUT MAXIMISER LES 
AVANTAGES DU COMMERCE ET RÉALISER SON PLEIN POTENTIEL ÉCONO-
MIQUE.
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L’intégration en appoint
Du côté de l’OCI, le programme 
de facilitation du commerce tient 
en compte les préoccupations des 
États membres relatives à l’insta-
bilité des marchés internationaux 
et la hausse des coûts associés au 
transport et à la logistique. Ce pro-
gramme a pour objectif d’aider à 
réduire les barrières au commerce, 
par le biais de la mise en œuvre 
de projets d’assistance technique 
ayant un impact direct sur le com-
merce entre les États membres. Les 
activités prévues portent sur l’ac-
compagnement à la mise en œuvre 
de l’Accord sur la facilitation du 
commerce de l’Organisation Mon-
diale du Commerce (OMC) ainsi 
que les négociations des autres 
Accords de l’OMC. Par ailleurs, ce 
programme accorde une a�ention 
particulière à l’introduction des 
techniques de numérisation pour 
résoudre les problèmes de trans-
port et de transit entre les États 
membres.

Au sein de l’OMC et dans le cadre 
des groupements régionaux, les 
États membres de l’OCI sont ap-
pelés à participer activement aux 
négociations commerciales mul-
tilatérales. Pour sa part, le CIDC 
contribue à l’accompagnement 
technique des États membres 
dans ces négociations. On a ap-
pris que les activités organisées 
par le CIDC visent à offrir l’occa-
sion aux négociateurs de s’infor-
mer sur l’état des lieux des ques-
tions discutées à l’OMC, ainsi 
que les sujets connexes relatifs à 
l’intégration régionale, telle que 
la Zone de Libre-échange Conti-
nentale Africaine (ZLECAf ), la 
Ligue Arabe et autres Accords 
au niveau de l’Asie. Des ateliers 
ont eu lieu en 2023 en partena-
riat avec la BID, la CNUCED et 
l’OMC, portant sur les résultats 
de la CM12, les préparatifs de la 
CM13 ainsi que la mise en œuvre 
de la ZLECAF.

Dé�s et initiatives
Élément crucial pour le dévelop-
pement économique, la facilitation 
du commerce de la région arabe 
permet de réduire les coûts et les 
délais liés aux échanges commer-
ciaux, ce qui stimule la croissance 
économique, l’investissement et 
la création d’emplois. Elle reste 
néanmoins confrontée à un certain 
nombre de dé�s. Les infrastruc-
tures de transport et de commu-
nication dans la région arabe sont 
souvent insu�santes et de qualité 
médiocre. Les procédures admi-
nistratives, liées au commerce, sont 
souvent complexes et lourdes. 
D’autres di�cultés, qui entravent 
le commerce dans la région arabe, 
s’y ajoutent.

Fort heureusement, un certain 
nombre d’initiatives ont été prises 
pour faciliter le commerce dans 
la région. Très tôt, la Grande 
Zone Arabe de Libre-Échange 
(GAZLE). Signée le 27 février 
1981 par les parties contractantes 
(Algérie, Arabie Saoudite, Bahreïn, 
Égypte, Emirats Arabes Unis, Irak, 
Jordanie, Koweït, Liban, Libye, 
Maroc, Palestine, Qatar, Soudan, 
Sultanat d’Oman, Syrie, Tunisie et 
Yémen), la GZLEA est entrée en 
vigueur le 1er janvier 1998 pour 
libéraliser les échanges commer-
ciaux entre les pays arabes. Son 
champ d’application couvre tous 
les produits originaires des pays 
arabes. Excellente initiative, dont 
le talon d’Achille est à trouver 

digitalisation des procédures : fer de lance 
du CidC pour la facilitation du commerce 
intra OCi

À l’ère moderne, la digitalisation des procédures est devenue un 
outil essentiel pour le développement du commerce. L’introduc-
tion de l’élément numérique permet d’automatiser de nombreuses 
tâches, ce qui réduit les lenteurs et accélère les processus. Cela per-
met aux entreprises de traiter les commandes, les transactions et les 
demandes de manière plus rapide et plus efficace.
Au niveau de l’OCI, la digitalisation offrira aux entreprises des op-
portunités certaines en termes de d’accès aux marchés internatio-
naux plus vastes. Les barrières géographiques et procédurales sont 
réduites, permettant un gain de temps et de coût. Ceci est de nature 
à augmenter la compétitivité des entreprises de la zone OCI. 
Conscient de l’importance de la digitalisation comme moyen de ré-
duire les barrières au commerce intra-OCI, le CIDC s’attèle à réaliser 
des activités concrètes, en faveur des opérateurs privés et publics de 
plusieurs pays membres.   
A cet effet et depuis juin 2020, le CIDC a pris l’initiative de signer un 
Mémorandum d’entente innovant avec l’Alliance Mondiale de Facili-
tation du Commerce (GATF). L’objectif est d’assister les Etats membres 
au sujet de la simplification des procédures du commerce extérieur, 
via la digitalisation des certificats de contrôle, en vue de fluidifier le 
processus de douane.
Des programmes d’assistances, pour l’établissement de certificat 
électronique phytosanitaire (e-phyto) ont été lancés au Nigeria en 
décembre 2022 et au Togo en septembre 2022. Ils visent la simplifi-
cation du commerce des produits agricoles, à travers de l’assistance 
technique pour une utilisation optimal de l’élément numérique.   
D’autres projets sont en cours de finalisation, notamment la digitali-
sation du Certificat Sanitaire pour les produits animaux (e-Vet), tels 
que produits de pêche, la digitalisation des services des Douanes 
(e-customs) via les ports et les services des douanes, afin de facili-
ter le transit et le dédouanement des marchandises pour le Maroc et 
d’autres pays.
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dans le traitement convenu alors, 
notamment en termes de fran-
chise des droits d’importation et 
de démantèlement tarifaire.

Adopté en 2010, le Programme 
d’action arabe pour la facilitation 
du commerce a été lancé pour 
identi�er les obstacles au com-
merce et me�re en place des me-
sures pour les supprimer. 
Entre autres initiatives, le Sys-
tème d’Information Commerciale 
Arabe (SICAR). C’est un système 
d’information en ligne qui fournit 
aux entreprises des informations 
sur les réglementations commer-
ciales et les procédures douanières 
dans la région arabe.

Un pas en avant, 
deux pas en arrière
Des progrès ont été réalisés en 
matière de facilitation du com-
merce dans la région arabe, 
notamment en termes de réduc-
tion des droits de douane dans 
la plupart des pays arabes. Des 
mesures ont été aussi prises pour 
simplifier les procédures admi-
nistratives liées au commerce. 
Parallèlement, des investisse-
ments ont été réalisés pour amé-
liorer les infrastructures de trans-
port et de communication dans 
la région arabe.

Néanmoins, un certain nombre 
de défis persistent. Pour facili-
ter le commerce dans la région 
arabe, il est important de mettre 
en œuvre effectivement les initia-
tives qui ont été prises dans cette 
optique. En renforçant la coopé-
ration régionale, les pays arabes 
arriveront à mieux challenger les 
obstacles communs en matière 
de facilitation du commerce. 
Des efforts restent aussi à faire 
dans la promotion du commerce 
intra-arabe. Le constat est que 
le commerce intra-arabe reste 
faible. Or il est important de le 
promouvoir.

Simpli�cation des procédures 
administratives
Par la dématérialisation des docu-
ments et des processus et l’adop-
tion de plateformes électroniques 
uniques pour les transactions 
commerciales, la numérisation des 
procédures constitue une avancée 
notable dans la simpli�cation des 
procédures administratives.
L’adoption de normes et de pro-
cédures communes entre les pays 
arabes et la réduction des exi-
gences documentaires super�ues, 
aidant à harmoniser les réglemen-
tations, pro�tent à renforcer les 
�ux commerciaux dans la zone.  
Quant à la publication en ligne 
des réglementations et procédures 
commerciales, voire la mise en 
place de guichets uniques d’infor-
mation pour les entreprises, elles 
renforcent la transparence. 
Doit-on rappeler que le Système 
de Préférences Commerciales de 
l’OCI (SPC-OCI), outil juridique 
portant sur l’échange de conces-
sions commerciales entre les États 
membres de l’OCI, qui compte 
plusieurs pays arabes, est devenu 
opérationnel depuis le 1er juillet 
2022. Les instruments juridiques 
d’application de ce système sont 
�e Framework Agreement Spe-

cifying the Main Principles of 
Intra-OIC Trade, �e Protocol on 
the Preferential Tari� Scheme for 
TPS-OIC (PRETAS), �e Pro-
tocol on the Rules of Origin and 
the Se�lement of the Negociating 
Commi�ee. 

De plus, le CIDC et le Bureau 
de Coordination du COMCEC 
(BCC) assurent le co-secrétariat 
de la mise en œuvre du SPC/OCI. 
Pour mémoire, le Centre a réalisé 
des études d’impact à l’échelle de 
certains pays et au niveau régional. 
L’ensemble des études ont montré 
l’impact positif de l’Accord à des 
degrés divers sur les économies 
des États membres. De même, le 
CIDC a coorganisé des réunions 
de suivi de cet Accord, en collabo-
ration avec le BCC.

En vue de faciliter l’opérationnali-
sation du SPC-OCI, le CIDC a or-
ganisé des Webinaires et des Ate-
liers régionaux de sensibilisation 
pour expliquer les dispositions de 
l’Accord et les aspects pratiques 
de sa mise en œuvre. Les régions 
concernées, en premier lieu, ont 
été la région africaine, la région 
arabe, l’Asie du Sud-Est et l’Asie 
centrale. 

SALLE DéDIéE AUX RéUNIONS DE LA GZALE AU SEIN DU SIèGE DE LA LIGUE ARABE AU CAIRE



Le CIDC a pris part à l’atelier « Les approches émergentes des accords internationaux d’investissement des états membres 
africains ». Cet événement, organisé par la BID et la CNUCED en collaboration avec le CIDC, s’est déroulé à Casablanca les 
30 et 31 janvier 2024.
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EMPloi, infrAStruCturES 
Et induStriAliSAtion

Quels chantiers ?
EN TANT QUE GROUPE, LES ÉTATS MEMBRES DE L’OCI SONT BIEN DOTÉS EN RESSOURCES ÉCONOMIQUES 
POTENTIELLES DANS DIFFÉRENTS SECTEURS, TELS QUE L’AGRICULTURE ET LES TERRES ARABLES, L’ÉNERGIE 
ET LES MINES, LES RESSOURCES HUMAINES. ILS CONSTITUENT UNE GRANDE RÉGION COMMERCIALE STRATÉ-
GIQUE. POURTANT, CE POTENTIEL INHÉRENT NE SE MANIFESTE PAS DANS DES NIVEAUX DE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE ET HUMAIN RAISONNABLES. 
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L’emploi, les infrastructures et 
l’industrialisation font partie de 18 
domaines, considérés comme prio-
ritaires de l’OCI-2025, programme 
d’action élaboré sur la base de la 
vision et des principes consacrés 
dans la Charte de l’Organisation 
de la coopération islamique. Pour 
rappel, ce�e Charte accorde une 
a�ention prioritaire à la science, la 
technologie et l’innovation, mais 
aussi à la promotion des droits des 
femmes et à la création de condi-
tions propices à une bonne éduca-
tion des enfants et des jeunes dans 
un environnement exempt de toute 
forme d’intimidation, de discrimi-
nation religieuse ou culturelle. 
L’agenda de l’OCI avec la portée de 
son travail s’est également élargi, 
passant d’un domaine essentiel-
lement politique à de nombreux 
nouveaux domaines de préoccu-
pation immédiate, liés au dévelop-
pement humain et au bien-être. Il 
s’agit notamment de l’autonomi-
sation socio-économique, de la 
santé, de la bonne gouvernance, 

des droits de l’homme, de l’eau et 
de l’assainissement, pour n’en citer 
que quelques-uns.

Quelles utilisations 
des facteurs de production ?
En 2013, les 57 États membres de 
l’OCI, qui représentaient 22,6 % 
de la population totale mondiale, 
n’ont produit que 11,2 % du PIB 
total mondial. À ce�e époque, le 
PIB moyen par habitant dans les 
États membres était enregistré à 6 
076 USD, soit 1 234 USD et 6 290 
USD de moins respectivement que 
les autres pays en développement 
et la moyenne mondiale. Le taux 
de croissance moyen du PIB réel 
par habitant des États membres de 
l’OCI a été enregistré à 1,8 % en 
2013, contre 2,2 % dans le monde 
et 4,1 % dans d’autres pays en déve-
loppement.
L’utilisation ine�cace des facteurs 
de production disponibles dans 
les États membres se manifeste 
également dans les indicateurs de 
productivité, tels que les taux de 

croissance de la productivité du 
travail et de la productivité totale 
des facteurs.
Entre 2001 et 2012, le taux de 
croissance annualisé de la produc-
tivité du travail des États membres 
était en moyenne de 0,84 %, alors 
que la moyenne des autres pays en 
développement était de 1,27 % sur 
la même période. Dans le même es-
prit, le taux de croissance de la pro-
ductivité totale des facteurs dans 
les États membres, en moyenne, 
était inférieur (2,53 %) par rapport 
aux autres pays en développement 
(4,39 %) sur la période 2001-2012. 
En 2014, les taux de chômage 
moyens dans les États membres 
ont été enregistrés à 7,6 % contre 
5,1 % dans les autres pays en déve-
loppement et 5,9 % dans le monde. 
Sur ce�e période, les chi�res sur le 
chômage des jeunes dans les États 
membres sont encore moins pro-
me�eurs avec un taux de 15,6 % 
contre 10,9 % dans d’autres pays 
en développement et 12,9 % dans 
le monde.
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Entre objectifs et réalisations
Les pays développés ont a�eint 
leur niveau de prospérité actuel en 
transformant une économie basée 
sur l’agriculture d’abord en une 
économie basée sur l’industrie, 
puis sur la connaissance et des éco-
nomies basées sur les services et 
la mise à disposition d’infrastruc-
tures résilientes et �ables. 

Les États membres de l’OCI 
abritent près des deux tiers des 
réserves mondiales de pétrole 
brut et de gaz naturel. Pourtant, 
en termes de capacité de ra�nage 
des produits énergétiques, d’e�-
cacité de l’utilisation industrielle 
de l’énergie, de l’accès à l’énergie, il 
reste encore un long chemin à par-
courir, disait-on naguère. L’accès à 
des services �ables, modernes et à 
des sources d’énergie abordables 
est une condition préalable à l’éra-
dication de la pauvreté et à la pro-
motion de la croissance de l’écono-
mie. Les États membres de l’OCI 
doivent intensi�er leurs e�orts en 
matière de développement des in-
frastructures.
En tant que groupe, les États 
membres de l’OCI disposent d’un 

potentiel élevé pour le dévelop-
pement d’un secteur touristique 
international durable. Ce secteur 
peut donc apporter une contribu-
tion tangible dans la promotion du 
développement socio-économique 
ainsi que dans le renforcement des 
liens de solidarité entre les popu-
lations. Par conséquent, les États 
membres de l’OCI doivent faire 
des e�orts pour augmenter consi-
dérablement les investissements 

intra-OCI dans le secteur du tou-
risme, en particulier dans les pays 
les moins développés.

Un PIB OCI autour de 9% 
du PIB mondial
À quelques mois de l’échéance 
d’OCI-2025, il a été constaté, selon 
le SESRIC, qu’à prix courants, le 
PIB total des pays de l’OCI, qui 
s’est contracté de 2,5% en 2020 
en raison de la pandémie de Co-

  
Source: Calcul des auteurs sur la base du FMI, Base de donnée  .2202 lirva  laidnom seuqimonocé sevitcepsrep sed s
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vid-19, a augmenté de 18,6% pour 
a�eindre 8 500 milliards de dol-
lars en 2021 et a dépassé le niveau 
prépandémique de 2019. Compte 
tenu de la reprise progressive en 
cours, on estime qu’il augmentera 
encore pour a�eindre 9,7 trillions 
de dollars en 2022. Avec ce�e taille 
économique, les pays de l’OCI, en 
tant que groupe, représentaient 
8,9% du PIB mondial en 2021, 
soit 0,4 point de pourcentage de 
plus que l’année précédente. La 
part des pays de l’OCI dans le PIB 
total des pays en développement 
a également augmenté, passant de 
21% en 2020 à 21,2% en 2021, ce 
qui indique que la reprise de la pro-
duction courante a été plus rapide 
dans les pays de l’OCI par rapport 
au reste du monde (voir Graphique 
A/ PIB total et Parts mondiales des 
pays OCI).

En termes de parité de pouvoir 
d’achat (PPA) exprimée en dollars 
internationaux, le PIB total des 
pays de l’OCI aux prix courants a 
a�eint 21,1 trillions de dollars en 
2021, soit une augmentation de 
9,7% par rapport à l’année précé-
dente. En 2022, il devrait a�eindre 
23,4 trillions de dollars. Avec ces 

montants, les pays de l’OCI en tant 
que groupe représentaient 14,4% 
du PIB mondial en 2021, soit une 
baisse de 0,2 point de pourcen-
tage par rapport à 2020, même si 
les projections montrent que ce�e 
part retrouvera son niveau de 2020 
en 2022. Leur part dans le PIB total 
des pays en développement a éga-
lement diminué en 2021, pour at-
teindre un niveau record de 24,9%, 
mais ce�e part devrait remonter à 
25,1% en 2022 (Graphique B/ PIB 

total et Parts mondiales des pays 
OCI). Compte tenu de la part esti-
mée des pays de l’OCI dans la po-
pulation mondiale (24,2%) et dans 
la population des pays en dévelop-
pement (28,2%) en 2021, leur part 
dans le PIB, que ce soit en dollar 
américain ou en dollars internatio-
naux à parité de pouvoir d’achat, 
reste inférieure aux niveaux souhai-
tés.
Il ressort des développements ré-
cents des pays de l’OCI du SESRIC 

 
Source: Calcul des auteurs basé sur les données - en prix courants en dollars des États-Unis  de la DSNU, Comptes nationaux - 
Analyse des principaux agrégats (AMA).  
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minière, la fabrication, les services publics et la construction (CITI-CF), et "les services" comprennent les activités de services 
(CITI G-P). Couverture des données: 57 pays de l'OCI, 115 pays en développement non membres de l'OCI et 39 pays développés. 
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que les performances de croissance 
des pays de l’OCI di�èrent selon 
les groupes de revenus, bien qu’ils 
aient tous connu une contraction 
en 2020 et une croissance en 2021 
(Graphique 2.6). Les économies 
des pays à revenus élevés riches en 
ressources naturelles, qui se sont le 
plus contractées (-4,7%) en 2020, 
ont enregistré un taux de crois-
sance de 2,6% en 2021, inférieur à 
la moyenne de 3,5% de la période 
2010-2019. Un taux de croissance 
plus fort de 6,4% est a�endu en 
2022, soutenu par les prix élevés 

du pétrole, suivi d’un taux modéré 
de 3,5% en 2023. Ayant enregis-
tré une croissance économique 
moyenne plus élevée (5,5%) au 
cours des dix dernières années 
précédant la pandémie par rapport 
aux autres groupes, les économies 
des pays à revenus intermédiaires 
supérieurs se sont contractées de 
2,3% en 2020. Ils ont fortement 
rebondi en 2021 avec une crois-
sance de 11,4%, principalement en 
raison des forts taux de croissance 
enregistrés en Turquie (11,0%) 
et en Libye (177,3%). Après une 

contraction assez limitée (-0,6%) 
en 2020, la croissance des éco-
nomies à revenus intermédiaires 
inférieurs a repris avec un taux de 
4,3% en 2021 et devrait rester su-
périeure à la moyenne 2010-2019 
de 4,2% au cours des deux pro-
chaines années. Les pays à revenus 
bas, qui ont enregistré un taux de 
croissance moyen plus bas (2,5%) 
par rapport aux autres groupes 
de revenus au cours de la période 
2010-2019, ont rebondi avec une 
croissance de 2,3% en 2021 après 
une contraction de 1,7% l’année 
précédente. La croissance dans ces 
pays devrait dépasser la moyenne 
prépandémique au cours des deux 
prochaines années, pour a�eindre 
2,9% en 2022 et 4,9% l’année sui-
vante.

Des con�gurations 
économiques di�érenciées
La composition du PIB révèle 
des indications importantes sur la 
structure des économies. Les der-
nières données disponibles pour 
2020 montrent que les activités 
agricoles, qui ne constituent que 
1,2% de la valeur ajoutée totale 
dans les pays développés, ont une 
part élevée de 11,6% de la valeur 
ajoutée totale dans les pays de 
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l’OCI, ce qui est encore plus éle-
vé que dans les pays en dévelop-
pement non membres de l’OCI 
(8,8%), voir Graphique Valeur 
ajoutée par activité économique 
majeure (% du total). 

Le secteur agricole est particuliè-
rement important pour les pays de 
l’OCI en Afrique subsaharienne, 
où sa part dans la valeur ajoutée 
a�eint 63% en Sierra Leone, 60% 
en Somalie, 41% au Niger et 38% 
au Mali et aux Comores. 

La part de l’industrie non manu-
facturière, qui est beaucoup plus 
élevée dans les pays de l’OCI 
par rapport au reste du monde, a 
diminué lentement au cours de la 
dernière décennie partout dans 
le monde. Pour les pays de l’OCI, 
elle est passée de 27,5% en 2010 
à un niveau record de 19,4% en 
2020. Le secteur représente plus 
d’un tiers de la valeur ajoutée 
totale dans huit pays membres 
qui sont fortement engagés dans 
l’extraction de pétrole et de gaz, à 
savoir Brunei Darussalam (43%), 
Qatar (42%), Oman (41%), Azer-
baïdjan (39%), Irak (38%), Guya-
na (37%), Libye (36%) et Koweït 
(34%).

Le secteur manufacturier, qui a un 
plus grand potentiel pour promou-
voir la productivité et la compéti-
tivité, a une part de 15,2% dans la 
valeur ajoutée totale des pays de 
l’OCI, ce qui est comparable à celui 
des pays développés (13,8%), mais 
ne�ement inférieur à celui des pays 
en développement non membres 
de l’OCI (21,5%). Le secteur re-
présente 36% de la valeur ajoutée 
totale au Turkménistan et 20-23% 
dans 6 autres pays membres, à 
savoir le Suriname, la Malaisie, la 
Turquie, l’Ouzbékistan, l’Indoné-
sie et le Bangladesh. 

Le secteur des services continue 
de jouer un rôle clé dans la majo-
rité des économies de l’OCI, repré-
sentant en moyenne 53,8% de la 
valeur ajoutée totale dans le groupe 
de l’OCI. Ce�e part est pourtant 
encore basse, si l’on considère que 
le secteur représente les trois quarts 
(76,5%) de la valeur ajoutée totale 
dans les pays développés et 57,1% 
dans les pays en développement 
non membres de l’OCI, la moyenne 
mondiale étant de 68,3%. Dans les 
pays de l’OCI, ce�e part a�eint 90% 
au Liban, 87% à Djibouti, 78% aux 
Maldives, 70% en Palestine et 68% 
en Jordanie, alors qu’elle est d’au 

moins 50% dans 33 autres pays 
membres. Le secteur des services, 
qui a connu une croissance annuelle 
moyenne de 4,5% au cours de la 
période 2010-2019, a également 
été le principal contributeur à la 
croissance économique des pays de 
l’OCI, représentant généralement 
plus de 60% de la croissance de la 
valeur ajoutée totale à prix constants 
(Voir Graphique Contribution sec-
torielle à la croissance de la valeur 
ajoutée dans les pays de l’OCI). De 
même, en se contractant de 2,7% en 
2020, ce secteur a été largement res-
ponsable du repli de la valeur ajou-
tée totale ce�e année-là, sachant que 
près des deux tiers de la contraction 
de la valeur ajoutée totale (-1,4 point 
de pourcentage de la croissance de 
-2,3%) provenaient du secteur des 
services. 

La contraction de l’industrie non 
manufacturière (-4,3%) et de l’in-
dustrie manufacturière (-1,5%) a 
aggravé la contraction de la valeur 
ajoutée totale de respectivement 
-0,9 et -0,2 point de pourcentage. 
Le secteur agricole, qui a conti-
nué à croître (2,4%) en 2020 n’a 
compensé qu’une faible partie 
(0,3 point de pourcentage) de la 
contraction. 

éTENDUE DES TERRES AGRICOLES POUR UNE AGRICULTURE INTENSIVE
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Organisés par le Centre Islamique 
pour le Développement du Com-
merce (CIDC), organe subsidiaire 
de l’Organisation de la Coopé-
ration Islamique (OCI), chargé 
de développer le commerce et les 
investissements entre les États 
membres, les ICDT Invest Days 
constituent une plateforme pour 
la promotion et le développement 
des investissements entre les États 
membres de l’OCI. 

Après les éditions de Dakar et 
Nouakcho�, Banjul sera la troi-
sième destination de ce cycle 
d’événements d’a�aires, prévu les 
2 et 3 mai 2024 en marge du Som-
met des chefs d’État de l’OCI. 
Ce�e réunion de haut niveau per-
me�ra de me�re en lumière de 
nouvelles opportunités d’inves-
tissement en Gambie et de ren-
forcer les relations économiques 

entre ce pays et les 56 autres pays 
membres de l’OCI. Il convient de 
mentionner que le forum rassem-
blera des acteurs d’investissement 
stratégiques de divers marchés, 
des investisseurs publics et pri-
vés, des agences de promotion des 
investissements, des fédérations 
d’employeurs, des associations 
professionnelles, des banquiers 
et autres assureurs... Aux côtés du 
CIDC et de la GIEPA, les autres 
parties prenantes compteront le 
ministère des A�aires étrangères, 
de la Coopération internationale 
et des Gambiens de l’étranger, 
le ministère des Finances et des 
A�aires Économiques, le minis-
tère du Commerce, de l’Industrie, 
de l’Intégration Régionale et de 
l’Emploi, la Chambre de Com-
merce et d’Industrie de Gambie 
(GCCI), le Groupe de la Banque 
Islamique de Développement 

(BID), la Banque Arabe pour le 
Développement Économique en 
Afrique (BADEA), le Fonds Afri-
cain de Garantie et de Coopéra-
tion Économique (FAGACE), la 
Banque Africaine de Développe-
ment (BAD) et Afreximbank.

D’ores et déjà, Mme Latifa El-
bouabdellaoui, Directrice Géné-
rale du CIDC, s’est entretenue, 
vendredi 9 février 2024 au siège de 
l’Ambassade de la République de 
Gambie à Rabat, avec S.E. Mme 
Sa�e Lowe Ceesay, Ambassadrice 
de la République de Gambie au 
Royaume du Maroc. Justement, 
les deux parties ont discuté des 
voies et moyens de développer 
davantage la coopération entre le 
Centre et les institutions chargées 
du commerce et des investisse-
ments de la Gambie. Au cours de 
leur entretien, la Directrice Géné-

ICDT INVEST DAYS BANJUL
EN MAI PROCHAIN
EN PARTENARIAT AVEC L’AGENCE GAMBIENNE DE PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ET DES EXPORTATIONS 
(GIEPA), LE CIDC (CENTRE ISLAMIQUE POUR LE DÉVELOPPEMENT DU COMMERCE) ORGANISE LES ICDT INVEST 
DAYS BANJUL, LES 2 ET 3 MAI 2024 À BANJUL, EN RÉPUBLIQUE DE GAMBIE. LA CAPITALE GAMBIENNE DEVIENT 
AINSI LE TROISIÈME LIEU DE CE CYCLE D’ÉVÉNEMENTS D’AFFAIRES, DEVENU INCONTOURNABLE.
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rale du CIDC a exprimé la dispo-
nibilité du Centre à œuvrer pour 
la promotion du partenariat éco-
nomique entre la Gambie et les 
autres pays de l’OCI, à travers ces 
rencontres d’a�aires, ICDT Invest 
Days Banjul, des 2 et 3 mai 2024.

Zone d’investissement 
stratégique
Les ICDT Invest Days Banjul sont 
considérés comme une vitrine 
pour la Gambie en tant que zone 
d’investissement stratégique. C’est 
d’autant plus juste que ce pays 
béné�cie d’une variété d’accords 
commerciaux et d’un accès pré-
férentiel au marché grâce à son 
adhésion à l’OCI, à la ZLECAf, à 
la CEDEAO, etc. Parmi les secteurs 
d’activité que promeut activement 
la Gambie, un accent particulier est 
mis sur l’agro-industrie, les TIC, les 
énergies renouvelables, l’industrie 
légère, les transports et le tourisme. 
Ce sont là autant d’opportunités 
d’investissements à même de ren-
forcer les relations économiques 

entre la Gambie et les autres pays 
membres de l’OCI.
 
ICDT Invest Days Banjul vise à 
d’abord à promouvoir la Gambie 
en tant que destination d’investis-
sement et présenter ses principales 
opportunités d’investissement aux 
investisseurs des pays membres de 
l’OCI. Ce sera l’occasion d’encou-
rager le développement de partena-
riats économiques et commerciaux 
entre les pays membres de l’OCI 
et de promouvoir le co-investisse-
ment entre les champions des éco-
nomies islamiques pour une plus 
grande valeur ajoutée et une plus 
grande intégration régionale. Entre 
autres objectifs, le forum d’a�aires 
perme�ra de me�re en valeur la 
coopération et la synergie entre 
les pays membres de l’OCI pour 
a�irer des investissements com-
plémentaires dans les chaînes de 
valeur continentales. 

À l’issue de la manifestation, les 
parties prenantes a�endent la 

concrétisation des intentions d’in-
vestissement sur des projets struc-
turants, ainsi que la promotion 
d’investissements dans les chaînes 
de valeur intra-OCI. 

Au menu de l’ICDT Invest Days 
Banjul, en trois temps distincts, à 
savoir une cérémonie d’ouverture 
et des panels, ponctués de dis-
cours, de présentations et vidéos 
d’entreprise sur l’investissement 
en Gambie, des Deal Rooms où se-
ront organisées des réunions B2B 
et B2G entre les principaux acteurs 
de l’investissement et les sponsors 
de projets en Gambie, et en�n de 
visites de sites, notamment d’entre-
prises et de projets locaux.

À noter que Mme Latifa Elbouab-
dellaoui, Directrice Générale du 
CIDC, et M. Ousainou Senghore, 
Directeur Général de la GIEPA, 
prononceront des discours de clô-
ture et qu’un Dîner de Gala sera 
o�ert par la GIEPA, dans la soirée 
du vendredi 3 mai 2024. 

L’ARCHE 22 EST UN ARC DE TRIOMPHE SITUé à L’ENTRéE DE BANJUL, LA CAPITALE DE LA GAMBIE.
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Les formidables opportunités 
d’investissement de la République 
de Gambie ont poussé le CIDC à 
l’inscrire en 3ème position dans 
le cycle des ICDT Invest Days. 
Ainsi, en marge du Sommet des 
chefs d’État de l’OCI, les ICDT 
Invest Days Banjul sont prévus les 
4 et 5 mai 2024. Il s’agit d’un évé-
nement majeur qui constitue une 
opportunité de renforcer les rela-
tions économiques entre la Gam-

bie et les autres pays membres 
de l’OCI. Quelques chi�res per-
me�ent de l’illustrer. Ce pays a 
connu une expansion économique 
remarquable, avec une croissance 
annuelle estimée à 5,2% en 2022. 
Ce�e croissance est tirée par le 
secteur du tourisme, par un a�ux 
important de fonds et les initia-
tives proactives du gouvernement 
pour soutenir le rythme du déve-
loppement. Un aspect essentiel 

de ce�e stratégie de croissance 
impliquait la mise en œuvre de ré-
formes visant à moderniser le sec-
teur agricole. Selon la CNUCED, 
les �ux d’IDE en Gambie sont 
passés de 190 millions de dollars à 
252 millions de dollars entre 2020 
et 2021, dans le contexte de la re-
prise mondiale après la crise sani-
taire mondiale, ce qui indique le 
potentiel d’investissement crois-
sant de ce pays. 

La Gambie, terre d’opportunités
SURNOMMÉE LA «CÔTE SOURIANTE DE L’AFRIQUE», LA RÉPUBLIQUE DE GAMBIE EST UNE PETITE NATION DE 
11000 KM2 DE L’AFRIQUE DE L’OUEST, ENCLAVÉE DANS LE SÉNÉGAL ET QUI S’OUVRE SUR L’OCÉAN ATLANTIQUE. 
SA POSITION GÉOGRAPHIQUE STRATÉGIQUE LE LONG DE LA CÔTE ATLANTIQUE ET LE RÔLE CENTRAL JOUÉ PAR 
LE FLEUVE GAMBIE QUI LA TRAVERSE CONSTITUENT AUTANT D’ATOUTS QUI CONFÈRENT À CE PAYS L’UNE DES 
ÉCONOMIES LES PLUS RÉSILIENTES DE L’AFRIQUE DE L’OUEST. 

Jeudi 2 mai 2023 

8H30-09H00 
Inscription Accueil et inscription  
des participants
9H00-10H00    
Séance d’ouverture 

Selon un ordre protocolaire qui sera défini 
par le GIEPA et les autorités gambiennes  
Discours d’ouverture 
10H00-10H15
Pitch Invest en Gambie :
10H15-11H15
Investissement : 
• Environnement des affaires et gestion 
des risques
• Synergies public-privé pour la promotion 
et le développement des investissements
11H30-13H00
(Séances simultanées) 
Business Room 1
Elevage & Agriculture, Pêche                   

Business Room 2
Infrastructures & Constructions 
Business Room 3
Mines & Industrie    
14H30-16H00
Business Room B2G 4
Energie & pétrole  
Business Room B2G 5
Tourisme et Transports
Business Room B2G 6
NTIC 
2H00-4H15
Séance de clôture                                

Vendredi 3 mai 2024

10H00-14H00 
Visites de sites stratégiques
19H-21H 
Dîner de Gala offert par la GIEPA 

Pré-Programme



Un meilleur climat des a�aires
Des e�orts louables ont été faits 
pour améliorer continuellement 
l’environnement des a�aires, singu-
lièrement avec le Plan de Dévelop-
pement National du Gouvernement 
de 2018 qui identi�e 8 domaines 
prioritaires, avec l’engagement 
d’institutions telles que la Commis-
sion Gambienne de la Concurrence 
(GCC), l’Autorité de Régulation 
des Services Publics (PU�), la 
GIEPA, l’Agence de Règlement 
Alternatif des Litiges (AD�), le 
Bureau de Référence de Crédit, 
relevant de la Banque Centrale de 
Gambie (CBG) ou encore le Bureau 
Gambien des Normes (GSB). La 
loi SWBR de 2013 a introduit une 
nouvelle agence d’enregistrement 
relevant du ministère de la Justice. 
Dans le cadre du nouveau système, 
le Registre des Entreprises à Gui-
chet Unique (SWBR) en ligne est 
le point de contact unique pour la 
création d’une entreprise… tandis 
que le Certi�cat Spécial d’Investis-
sement (SIC), principal programme 
d’incitation, est disponible pour les 
investisseurs nationaux et étrangers 
qui s’engagent à investir respecti-
vement un minimum de 100 000 $ 
et 250 000 $ dans un secteur prio-
ritaire et/ou dans une zone priori-
taire. À noter que les incitations �s-
cales comprennent une exonération 
de l’impôt sur le revenu pendant 5 
ans pour les secteurs prioritaires et 
8 ans pour les domaines prioritaires. 
Dotée d’un climat favorable et à 3h 
de vol de l’Europe, la Gambie est 
devenue une destination touristique 
recherchée en Afrique de l’Ouest. 
Le balnéaire, l’arrière-pays, sans 
ome�re l’écotourisme y ont béné�-
cié d’investissements conséquents 
du secteur privé et o�rent un récep-
tif adéquat. Le secteur du tourisme 
représente environ 20% du PIB et 
fait partie des secteurs prioritaires 
du gouvernement. En outre, le sec-
teur des services dans son ensemble 
(notamment le tourisme, le com-
merce, les transports et les commu-

nications) contribue collectivement 
à hauteur de 65% au PIB de la Gam-
bie. Par contre, le secteur agricole 
représente environ 30% du PIB.

La Gambie est devenue une plaque 
tournante sous-régionale de réex-
portation, les industries béné�ciant 
des politiques commerciales libé-
rales et de l’infrastructure logistique 
avec un développement en cours 
ou projeté du réseau routier, du 
système de télécommunication, du 
port maritime, de l’aéroport et du 
réseau électrique. Le pays compte 
plusieurs zones franches d’expor-
tation (ZFE) et parcs industriels 

qui o�rent des avantages aux inves-
tisseurs étrangers et locaux, cher-
chant à établir ou à développer leurs 
a�aires dans le pays.

L’aéroport international de Banjul, 
modernisé, a déjà reçu un investis-
sement de 14 millions de dollars et 
abrite le Parc d’activités du 22 juil-
let ( July 22nd Business Park), tan-
dis que le port de Banjul, qui joue 
un rôle essentiel dans le commerce 
et la distribution de marchandises 
vers les pays voisins, notamment le 
Mali, la Guinée-Bissau, le Sénégal et 
d’autres, fait l’objet d’améliorations 
constantes. 
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 L’ENTRéE DE BANJUL, LA CAPITALE DE LA GAMBIE.

VUE AéRIENNE DES MONGROVES DE GAMBIE

RéCOLTE DU CHOU DANS UN CHAMP AGRICOLE 

GENERAL MOTORS BUILDING

VUE AéRIENNE DU VILLAGE DE PêCHEURS DE TANJI.

CENTRALE éLECTRIqUE SUR DES BATEAUX AMARRéS 
PRèS DE LA PLAGE DE BANJUL EN GAMBIE

LE LITTORAL DE BANJUL, GAMBIE
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 22ème Réunion du GRoupe de TRavail suR le CommeRCe du ComCeC 
     25 Avril 2024 • Ankara, Turquie

 iCdT invesT daYs BanJul                                 
     02-03 Mai 2024 • Banjul, Gambie

 15ème sommeT islamique oCi 
     04-05 Mai 2024 • Banjul, Gambie

 ConGRès aim (Réunion annuelle d’invesTissemenT)
     07- 09 Mai 2024 • Abu Dhabi, EAU

 40ème ComiTé de suivi du ComCeC
     22- 23 Mai 2024 • Ankara, Turquie

 40ème session du Conseil des minisTRes des affaiRes éTRanGèRes
     15-17 Juillet 2024 • Yaoundé- Cameroun

 iCdT invesT daYs Yaoundé                                 
     16-17 Juillet 2024 • Yaoundé- Cameroun

 5ème salon de la sanTé dans les paYs de l’oCi
      Juillet 2024 • Dakar, Sénégal

 4ème foRum ConsulTaTif des oRGanisaTions de CoopéRaTion RéGionale (oRC)   
    opéRanT dans la RéGion de l’oCi
     Septembre 2024 • Marrakech, Maroc

 10ème oiC Halal expo
     08-12 Octobre 2024 • Tunis, Tunisie

 8ème foiRe CommeRCiale de l’oCi
     29 Novembre - 1er décembre 2024 • Lahore, Pakistan



AtelIer de fOrmAtIOn 
Sur l’ACCèS Au mArChé et lA GeStIOn de lA ChAîne de VAleur 

POur leS entrePrISeS et COOPérAtIVeS dIrIGéeS PAr deS femmeS 
dAnS leS PAyS memBreS frAnCOPhOneS de l’OCI

L’ateLier vise essentieLLement à aider Les petites et moyennes entreprises (pme) et 
Les coopératives dirigées par des femmes à accroître Leur accès au marché inter-
nationaL et à mieux gérer Leurs chaînes de vaLeur, ce qui, à son tour, augmentera 
Les fLux gLobaux de commerce et d’investissement au profit des secteurs pubLic et 
privé des pays membres francophones.

L’ateLier a pour objectif d’accompagner Les dirigeantes d’entreprises et de coopé-
ratives des pays membres de L’oci, dans Le but d’accéder au marché internationaL, 
découvrir Les nouveLLes tendances du marché et Leur apporter Le soutien néces-
saire en matière de nouveLLes technoLogies.

partenaire

premier semestre 2024 • N’DjameNa, tchaD



L’Organisation de la Coopération Islamique (OCI) est la deuxième plus 
grande organisation intergouvernementale après les Nations unies avec 57 
Etats membres éparpillés dans 4 continents. L’Organisation est le porte-voix 
du monde musulman dont elle assure la sauvegarde et la protection des inté-
rêts dans l’esprit de promouvoir la paix internationale et l’harmonie entre les 
di�érents peuples du monde.

Le Sommet Islamique, le Conseil des Ministres des A�aires Etrangères et le 
Secrétariat Général constituent les principaux organes de l’OCI. L’Organi-
sation compte également trois comités thématiques permanents qui sont le 
comité de la science et de la technologie, le comité de l’économie et du com-
merce, le comité de la communication et de la culture ainsi que le Comité Al-
Qods. En outre, l’Organisation possède des institutions spécialisées opérant 
sous sa bannière, telles que la Banque Islamique de Développement (BID) et 
l’Organisation islamique pour l’éducation, la science et la culture (ISESCO). 
Ces comités thématiques, organes subsidiaires et institutions a�liées de 
l’Organisation jouent un vital et complémentaire en travaillant dans divers 
domaines.

www.oic-oci.org


